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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

A ce point de vue, il est intéressant de noter la création de la 
Fédération des Organismes Nation aux qui vient d'avoir lieu . 
L "l.S.A .. ainsi que cet organisme international sera nommé dans 
toutes les langues, sera certainement l'organisme international 
auquel on s 'adressera et par l ' intermédiaire duquel ·la question sera 
soum ise à la considération des différ ents pays intéressés. 
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Jurisprudence du èonseil des Mines de Belgique 

TOME TREJZIÈME 

PREMIERE PARTIE : ANNEE 1924. 

Voir A nmriles des Mines de Bellgiq·n<', tome XXVIII (Année 1927) 

2° livraison. 

E RR A TA: 
p. 647, ligne 29 : au lieu de 1811, lire 1911. 

p. 657, ligne 24 : nu lieu de loi du 24, lire loi du 25 juillet 1891. 

p. 659, 11jouter il 111 fin du premier 11Jiné11 du somm11ire : • , si rien ne 

prouve que ce soit un 11ncien puits de mine. , 
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Avis des 6 et 12 mars 1925 

Arrêté ministériel. - Eclairage de mines à grlsôu. '--- Nori 
nécessité de motiver. 

-
L'art . 7 de la loi du :2 mai 1837 e.<; / encore e11 1'i911e11r . 

.\'éa11111oins 1111 qrn1té 111i11i . ..,;fériel ro11cer1ia11t l'éclairnr1e ries 
lllines (1g1·isou 11ar lampP8 élPrlriqucs 110rl11tiii e.r.: ,11'e .. t 1w.~ 
de ce11x qw· do'Ïce11t. ttr p motivés. 

Y11 la cléprchr ministér iellP L'n clate c111 16 féHier J ÇJ :,2.) , 

so11mdtanl Ù l'aYis du C1onseil 1111 projC'L d'arrêté mini:-:
. trrie l du 16 mai 19] q s11r l' ôclai rage dC's mines à gris011 
par lam pes {• lectriq11rs por talÎ'"<'s: 

\' 11 le di t projet <lont la copiC' nu dossier attribue> par • 
<'ITC'l lr Jn date Clll Hl 111l1Î à l' arrêté roya l Oll 10 mai J.019; 

\:-11 h's lois sur la malihe ,. sp6cialrment l'art iclP 76 des 
lois min ièrc>s coordonnées rt I 'ar t i clC' 1 or de l'arrêté rnval 
d11 10 mai 19] D; 

Entendu le Oonsri lk1r Hocedez en son rapport; 

Considéra nt. <Jill' 1P projet d'ant>t0 ministrriel sonmis ù 
I ';W is du Conf'ei 1 n'est pas mot iY é el que l 'a\· is du sen·ice 
~ l es accidC'nL:-; minic>rn ' et du gri R0 11 ,·isé clans ce projet 
n'y c::;t pa:-; joint , rnai8 consi<léranl qut' le- projet ne ren
ferme rien qui so it contraire à la loi e t qu' il n 'excède p as 
les pouvoirs conférés au Al inistre par l' arrêté royal du 
10 mai 1919; 

Considérant qu' il ne rentre pas dans la catégorie des 
arrêtés ministérie ls pour lesquels l'ar ticle ï de la loi du 
:2 1nai 1S:i7 encore l'n vigueur exige qu ' ils soien t mot i n~ · ; 
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E st d'avis :-

Que rien dans la législation nr s'oppose à ce qu'i l ,.;nit 
don né sui te au dit projet d'ar rêt{• mini . tt:ri è 1. 

Avis du 27 mars 1925 

Cession de concession. -Projet produit. - Stipulation de 
délai pour passer acte conforme. 

En cas cl' œu.torisation de céder une conce.c:sion et de la 
réunir à une autre, il y a lieu de .c:tipiûer que l'a cte de la 
cessio11 sera passé conformé111ent au:r clairnes du projr.t 
prodilit el dans im clélai fi :ité èt partir de l'arrêté d' autori-
sation. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 13 février 1925; 
Vu la nouvelle r equête collective formée le 3 jan

\' ier 1 Ç)25 par la Société anonyme en liqnidation des Char 
bonnages du Bois de Saint-Ghislai n et par la Société 
anonyme des Char bonnages des Chevali ères et de la 
Grande Machine à feu de Dour· 

' 
Vu r n double exemplaire le projet, d'acte de vente de 

la concession du Bois de Saint-Ghisla in, projet q ui sera 
paraphé ne varietur et dont un exemplaire r estera annexé 
;\ l'expédition du présent avis; 

Vu le rapport établi le 21 janvier 19~5 par l ' Tnaénieur 
en che f-Directeur du 1 cr arrondissement des Min~s; 

Vu l'av is émis le 30 janvier 1925 par la Députation 
permanente du Conseil provincial du Hainaut; 

Revu l 'avis du Conseil du 31 octobre 1924 et tous les 
documents visés au dit avis; 
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V 11 les lois minières coordonnées; 
Yu le rapport déposé par le Président au <ireffe du 

l 'onsci l le ~ i) féHier 1925 et entendu le dit Rapporteur-en 
,.;es explications 11 la . rance cle ce jour; 

·considérant que les liquidateurs de la Société des Char
bonnages du Bois de Saint-Ghislain, nommés et habilités 
il vendre par c~écision d' une assemblée générale tenue à 
Dour le 16 clécrmhre 19~3 , ont demandé l 'autorisation de 
céder la dik concession minihe pour cent mille francs à 
la Sociét(• Anonyme des Char bonnages des Chevalières et 
de la Grnncle Machi ne ?t fen de Dour ; que cette dernièr~e 
Société, r eprésentée pa r deux de ses administrateurs à ce 
clél~gué·s par le Conseil, a demandé l 'autori.sation d' ac
quérir cette concesssion dont elle a déjà acquis les instal
lat ions de ,.;urface, les fours à coke et en outre tout l'avoir 
de la ociété en liquidation ; qu'elle demande à pouvoir 
ré unir cette concession en une seule avec sa concession 
des Chevalières et de la Grande Machine à feu de Dour· 

' Considérant que le projet d'acte de Yente sur lequel 
a porté l' accord des part,ies t1xe le prix de la concession 
à cent mill e francs et stipule qne la Société acquéreuse 
suppor tera tontes les charges qui peuvent être attachées à 
la concession; 

Considérant qur la propriété de la concession dans le 
chef ck la Socié>tf C(~nan te est établie par le décret de 
rnni nt,enue clu ~ ;) f!Pr minal an IX r t par les arrêtés rovaux 
cll' 18DO r t de 1920 ment,ionnés au dit projet (Comparez 
le tableau des concessions de !\fines de Th. Spée, V0 Grand 
Bouillon du Bois cle Saint-Ghislain , et celui de J. I,ibert, 
y • Bois de Sain t-Ghisla in); 

Oonsidfranl ciue cc projet iw r enfrrrne aucune stipula
t ion illégale et que la Société cessionnaire possède mani
fe::;tement les facultés techniques et financières nécessai
rrR it ) ' ~x t~nsion d'exploitation envisagée ; 
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Considérant que, <l 'après la rC'quêtc confirmée par les 
r·<Jpports clC' l 'Ingi'nieur PH chPf , la Société cessionnairr 
C':-:t mieux p lacée que quiconque pour exploiter la Concr:-:
sion dn Bois clP Saint-Ghislain et. grâce à cette acq11 isi
tion , les orn-riers qui traYa illen t clans cette concession 
pourront y rester occupés a11 li eu de clern ir cherch er cln 
trarnil an loin; 

Uonsidérnn t que, g râce i1 la rnp t,ure <les espontes entr e 
lrs deux concessions à rénnir , il cleYiendra possible d' ex
ploiter par le· s iége n° 1 cl11 Bo is rlc Sai nt-Ghi slain et p~r 
des botffeaux en dir ection Sud to11 tC' ln pnrtie Sucl-fü~t de 
l'ancienne concession du ) ri<li de Dour englobée clans 
celle des Chevalièr es et rl e la Grande Machine; que , 
ri ' apr ès le rapport du 1 Ç) aolit 1 9 24, cette par tie contient 
11 11 fa isecau de couches (sans don te le plus inférieur dn 
lJassin) qui ont été recoupées par les bou\'caux de S69 et 
810 mètres dn puits Saint-Charles ( siége n° 2 des Che
valières) ; 

Est d'avis : 

J. 0 qu'i l y a li e11 d'an to risrr la. Société r n liquida.tion clrs 
C'harbonna.ges du Bois de 8ain t-8hislai n à c~der, et la 
Société anonyme des Ch a rbonnages clés 0 hev::i li èrcs et de 
la Grande "Machine à. feu de Dour à acqnérir la concession 
du Boi" de Sa int-Ghislain définie par l 'arrêté royal du 
1 -~ décC'mbre rn:.w rt s'étendant sous une superfici e d C' 
211 hectares 68 ares des communes de Donr et <le H ornn · 
crtt.c cession se ferait aux clauses et ch:wges cl11 pro je; 
d'act e de vente para phé ne varietur en douhlc "'XPmpla ire 
clonl un restera join t à l 'rxpédition du présent m·i s. et ~()ns 
la condi tion exprPsse gu 'aclt' nutbrntiquc cle la dite Yente 
sNa pnss(· cfans ](:'s trois mois rl<' l' an Né r oval rl'nu{ori .. 
sa tio11 ; ' 

\ 
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:2° qu'i l y a lieu d'autori se r la Société cessionnaire :1 
réunir cette conces ion en une seule avec sa concession' 
des Chevalières e t de la Grande Machine à feu de Dour 
qu i a été défin ie à l' arrêté r oyal du 27 avril 1924 et gui 
s'étend . ous R9J hectar es 63 ar es des communes de 
Boussu, Dour , :Elouges et Hornu; 

8° qu' il y a. lieu de stipuler que ch acune des conces
sions ainsi r éu11ies r esLera . soumise aux clauses et condi 
t ions de l 'acte de concession et. du cahier des charges gui 
la. régissent act.uc llrment., sanf que la Société cessionnaire 
<Hll'èl l::i fa culté c1c rompr e et d'exploiter les espontes qui 
séparent .sa concession de celle du Bois de Saint-Ghislain ; 

4° qu'il n 'échet pas de modifier le nom de la concession 
des Chevalières et de la Grande Machine à feu de Dour 

Avis du 8 avril 1925 

Sécurité publique. - Urgence. - Rapport de I' 1 ngénieur en 
cher. - Audition de l'éxploitant. - Arrêté de la Députa
tion permanente. - Exécution provisoire. - Approbation 
ministérielle. 

Sur rapport cle l'in génieur en chef-Directeur des Mines 
signalant l'itrgence, la Députation permanente du Conseil 
provincial peut, l' ~xpl~i':an"t entendu, prescrire et rendre 
eœécutoires des d1 f;pos1 t10 ns en vue cle sauvega.rder la 
,-;écurité pubz.ique . 

[J n tel arrêté est soumis à approbation par le Ministre 
de l' Industrie et dit Travail après l'avis du C~mseil d~~ 
Mines : 
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LE Co:->SE I L DES :-.r 1KES, 

Vu la dépêche dn 1er aHil 1026 de M. le Mini:::;tn• dt' 
l' Tncl ustr ie, du Tra,·ail et cle la Prévoyance f:oc ialL• Lra.ns
m~t,tant au Con ·eil des Mines le dossier relatif à un arrêt(. 
pris par la Députation perm:rnenle d11 Conseil provincial 
dr la P rovince de Liége, le 23 rn:-trs dernier ; 

ru la lett re ad ressée , le ] :) seplembre l fl2 3, n jf. le 
Bourgmestre de Sain L-Xicolas-lei-Liégr par :M. l'Jngé
nil' Ur en chef-Direcleur signalant les dangers auxquels 
sont exposées les personnes qui longent le pird clu terril 
du siége Piron, des Charbonna~rs cl" La Haw, Pn nti li-
san t le sentier n° 10; · 

Vu la lettre du L. févr ier 1925 adressér à \ f. l ' Ing€>
nieur en chef-Directeur des \ Iines à Liége par la Société 
anonyme des Charbonnages de La Haye, à l ,iége; 

Vu le rapport du :3 mars 19:2!) dn rnêmr haut fonction
naire à lVI. le Gouverneur de la Province de Liéae · . . . û , , 

Vu la lettre datée du ·10 mars J 92:) dr la Sociét(· des 
Charbonnages <le La Haye h ~r. le Bourglllestrr cle la 
,· ille cl e Liége ain: i que la copir , y annexé-c, d' un j11genwnt 
n 1 nd11 le 18 février 1925 par lr tri bunal de police de ~ain t
~icol as; 

Vu l'arrêté de la Députation pcrrnanC'nl<' du Coni::e il 
pro,· incial de la Pro\· ince clr Li (•ge r n c1a tr clu ~1 man; 
1 fl:2:), rendu exécutoi re pro,· isoi rr rnr nL Ir jour clr ~a puhl i
cation ; 

Entendu le Conseiller Baron clc Cu\·C'li r r en sC's expli -
cat ions à la séance de ce jour; · 

'i-11 , ainsi qnr le règlement génfral clC' poli cl:' sur lrs 
\l ines d11 :) mai 1919 et la modifi cation y nppo1·tée par 
l'a1Trt(· royal clu ln jam·ier l 924, lPs lois coonlonnécs 
:-: 11r lr s Minfs, Minière i;; rt Cani èrcs du lfi septem" 
lin' Ull9 i 
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Considérant qu'en YC'rl 11 d0 l'art.icle 2 du règlement 
g<.'~ n éral de police s11r lrs :'.\lines, la Députation permanente 
du Conseil Pro\·incial. après a\·oir entendu l'exploitant et 
:-;ur le rappor t de l'Jngénieur en clief-Directem qui signale' 
l' urgence, peuL prescri re, par 1111 arrêté provisoireme11! 
t•xécuto ire, les dispositions nécessai res pour sauvegarder 
la sécurité publique; 

Considfranl qu'1111 Ici ar rêté e:-;I sou mis ~t l' approbation 
<l n Ministre de l'Tna11str ir, dn 'T'r:l\·a il el de la Prévoyance 
~ ocialc qui prrnd au préalable l'a,·is du Conseil des 
lllines ; 

Con::;idérant qu'i l rrs11ltP des rappor ts de M. l'Ingé
nir11 r en chef-Directrur r t c1rs lettres de la Société Ano
n.rn1e des Cha rbonnagrs dr 'La H:-t~·e que le terril dn siége 
Piron dn dit Charbonnage, longeant le P.rntier n° 10 appelé 

. aw:;:-;i rue de Sclessin , c.onsti Lur un danger permanent pour 
la sécuri té des pNsonnrs CJUi font usage de ce passage en 
raison que de grossrs pier res sr détachent du terril et 
dén1lcnt jusq u'au :-entiN , qur , d'autre par t, il est possi-
1 ile cl même prolniblc que Ir terril se désagrèf!e et pro
\·oq11r pa r cles _r0action:-; Ir clé'tachement dè parties plus 

...,.. · ' r. d' , · a 011 111010: importantes, q11 pn11n , nu cours nnc peno c 
nJ 11 ,·ir usc, lrs 0a11x :-;' inriltrnnt dans le ter ril peuvent 
;1Q'Qra\·r.r la situation ; 

( 'onsicl~ran l q 11l' \ f . l' Tn~én ie u r rn chef-Dirrrlenr 
siumdr « qu' il importe d'{·,·iter qur le danger actm'l, déjit 
li' trè•:-; considéral>IL', IH' dr\·icnnr imminent, ce qui ne 
,, pourrait f:>tre é\·it(• ,; j <lr nom·eai1x déblais étaient 
» déYcr srs sur ]p (C'rril Clans Ir voisinage du chemin 

lll('llélC'é )) ; 

( 'onsicl éranl que CC' k uit fon ctionnaire conclut CJllC, v11 

1
, .,., •nce il v a, lieu pour la Déput.ation permanente de 

lll ,.C , . . . , . . d' 
1 . .., l llJ ·1 1·1-f·té 1>rov1so1rr rn enL rxecutoire mter isant _p n•nc 1' • ' 



11 90 ANNALES DES ~ llNES DE BELGIQUE 

loul clé,·ersement de schistes 011 de t1éblais quelconques, ;·t 
moirn; de 50 mètres de l'axe du chemin n° ] 0 ; 

Considérant qu'i l n~::<ulte cl e:::; pièceF. <l 11 do::<sier que 
l'exploitant a été entendu ; 

E::<t d 'avis 

Qu' il y a lien d'approuYer l'arrP!.0 de la Députation 
pcrn1anente du Conse il provincial clc la P rov ince de Liége, 
r n date dn 23 mars 1925, rendu provisoirement exéc11-
toirc' nu joui' dr .-:a p11 blication et in terdisant à la Société 
Anon_vn1e clrs Charbonnages de La E-laye, i't Liége, d 'effec-
1 uer tout nouYeau déYen;emenl de schistes on de déblais 
quelconque::<· sm le terril cl e son siége Piron, à Saint
~icolas-lez-Liége, à moins de 50 mètres de l'axe dn che
min n° 10. 

Avis du 8 avril 1925 

Cession de concession. - Conditions de l'opération. - Justi
fication de propriété. - Facultés financières. 

li n'y a pas lieu d' nuto1·i.<;er u ne C'essio11 de co 11 cessio11 
.'ii les prl1'tie.'< 11 e font. pns (·011 nnître les co11ditio 11 s cle la 
<· e.<;.c; io11 ,. i la propriété n'est pa.~ e11 l ièrem e11t justi_(iée clans 
le çli ef du cérla11 t et Ri le cessionnaire n'a 1ia.c; _justifi é de 
facu ltés finnn rière.'< adéquate.<; at1:r cl1arges de l' enlre-
7Jrise . 

Y 11 la <Mpf·c he minisLé rielle cl u 24 févri~r 1D:25 trnns
mr ttnnt :rn Oon::<eil ponr av is le èlossier des de.mandes 
introduit·.es par les liquidatr 11rR de la Sociét.é anonyme des 
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Charbonnages el Agglomrr c'.>::; clr "\falonne-Floreffe, à Ma
lonne. et par "\l. Paul Y,rn Ha::;. el , Ingénieur ci,· il, :1 
);°am ur , L'n nie cle la crssion de la concession de mine:: 
dr honille clL' )[alonne et de ::n réun ion à la concession de 
J3asse-~farlagne , appnrtrnnnL an dernier nommé; 

Yu les dites reqnf>Le:'l, ('ri date cln :3 ] décembre 1923, 
ainsi que les plans cles de11x concessions en qna.drnple 
('xpéclition cl liment ,·érifi é::; el cer tifiés; , 

Yu les extraits dit .l/011itew· Relr1e : ] 0 du 20-21 mari; 
HJOfi, publiant ::;011s le n° 1811 l' ncl c constitutif de la 
Sociétl> ,\.nonrnw dr>: ( 'harhonnagrs de "Malonne-Floreffe 
<' l Aa<r!omérc'.:,; Hh tn is (1°' mars 1905) ; 2° du 17-18 juin 
J Ç) ] 2~

0 

publiant so11s le n° -t.36:2 la di ssolution de la dite 
~ociété et la nom ination rles liquidateurs avec leurs pou
rn irR (28 mai 1912) ; 

Yu 1111 extra it analytiqur - conforme du procès-verbal 
cl'adjudi~ation publique, le 9 septembre 1910, de la con
cession charbonnière de Basse-Marlagne à M. Paul Van 

Hassel ; 
Vu nne Nnde clu projt-t êle r éunion des deux conces-

.:;1011>:; . 
ru le rnpporl dt- 1f. l ' fo~énie ur en chef-Directeur du 

li" aï rondissenwnt des .\finrs à ;\amur daté du 2 mai 1924; 
Yu l'avis érn i::; le 16 mai 1924 par la Députation perma

iwntr du t'on::eil proYincial êl r Xamur ;. 
y 11 Ir:: l oi~ rninièn',; coordonn ée-::;; 
y 1 rapport c.lépo,;é- par l<> Conseiller Chevalier de 

11 
e. 1 Greffe élu ronst~ il le 7 mars 1925, et entendu Donnra eu · . . , 

.;i · R porteur en !';e$ rxpl1cat1ons à la seance de ce lt- u1t ap 

jour ; . 1 . 'fi · l 1 
0 

· l ' .. ,nt qii 'cn cr nui concerne a ]nst1 cat10n ne a 
0 11 ::;1nc1" ·1 . . 

· : '•! , clc la concrssion des mmes de homlle de 
pro p1 I l! e cl ·1 ' , bl. n Jl <:l le chef rln cé a.nt, 1 reste a et.a 1T comment 
Mnlonne a · "té 1 d 13 f' · ,,.-10 n oct rnvéc pAr arre , roya u evn er 
('t'l Il' ('011C.C'S;i • • 



,. 

11 98 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

1829 à .JDI. L. Serrni!': et consorts, a passé aux auteurc; 
de la Société Anon~rrne des Charbonnages Réunis de 
~lalonne et Floreffe. constituée le 7 juin 1900 ; 

Considérant qu'i l n'est produit aucun projet d'acte de 
\'Cntc faisant connaître ne varietur les conditions aux
quelles cette cession ::.erait effcctnée (Voyez aYis du Oon
:-;ci l dn 31 octobre 1912 - Jur . XI, 76 -- et ceux qu'il 
ciLc) ; 

Que, cl'a11Lrc part , rnn lgré pli1sie11 rn rappels, !vf. Paul 
\ 'an Hassel n'a pas fourni jusq u'à présent la pre11\'e de 
ses facultés linancièrns pour faire face aux charges de 
l 'entrepri:;;e que comporte le rachat de la concession de la 
mine rlc houille de Malonne; 

Est d'aü· 

Qu' il n 'y a point lieu d'::wcorder «hic et nunc» l'autu
risation sollicitée. 

Avis du 29 avril 1925 

Déclaration d'utilité publique ou occupation de terrain. 
Demande à double effet. 

Chemin. - Raccordement par fer aux voies d'eau. 
Nécessité. 

Traversée de chemins communaux. - Autorisation refusée 
par la commune. - Occupation impossible. - Proposition 
de déclaration d'utilité publique. 

Conditions en vue de la sécurité. - l.ibellé. 

T. T'nr 7)(trlie oyu11t, Pn l' tt P d'ft"hlir ·11111·arco rr7Pme11 t 

/l"I' fr'r, de111awlé à 111 fois le héné.fi ce cle l' occ:upa.tion 
et ce lui de la déclaration d'utilité 7Jublique, il y a lieu. de 
r li oi.~ir . 
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Il L l · n'a ni défiini ni même employé l' expression 
. a oi . , . , d . d . , · 'cessa;re » La notion de necessite 01t one. « c 1em11i ne · « • · · 

A , ·, se/on les circonstances . Un raccordement el re appreciee . . , , . A , ·z 
· d'elttt 11e11l être estime necessaire meme s t y a 11 u:r ro1es 

déjà raccordement à voie ferrée. 
III. Nonobstant la nécessit~ ~'ttn .racrordem:nt con-

l S le périmètre concéde, 11 y a lwtt de proceder non te nu c.an . .
1

, •
1
. , 1 ... 

1
. 

1ation mais par déclara./1on u ut1 ile puu 1que par OCC'tlf ' . f 
8, il faut trarer.~er des c/1 emins d'111 1e commU?w q111 re 11se 
/ 'œu torisntion. 

rr. fi apparl'ient au Con,c;eil . ~e.~ M.in e.~ de prop.o~er, 
, ·t. et 011 i~ de l' 1ldn11m.<:trat1on, de. · co11rl1t10ns apres rapp01 s · . , 

1
. l' 

l ·c ureaarder la séc11nte pub 1qne et c assurer e11 vue Cie .s i · .1 l'l li' 
1 t . , <le~ voies à traverser. Le z 1e e ces con-/a co11.~erva w1. .. , . , , 

· · d d,:e~ doit être prer1sé et non trop general. cl1t1011.· emnn " . 

LE ÜO)ISEIL DES m NES, 

1 1, "che du 20 mars 1925 par laquelle M. le Vu a < epe . , 
.. • •• • ,:i !' Industrie, cl n Travail et de la Prevoyance 

:Mrn1:-;{,1 e ue . .., ' [ l a . . l l 
• 1 · t .. i::n1is j!Our a\ï S a u ( onse1 e oss1e1 CJ une ~oc1a e u 'a.n. , . 

" ,, cl, S":.."' ·rn Gouverneur du Llmbourg par la req uete a r e '''"' ' . 
.., . 't· > i\..nonyme des Charbonnages de Beermgen; 
QOCte l - • ') 

- . t.t,, formée le 1°• septembre Hl:...4 en vue 'i u cette i eq tk ~· . , · . , 
bl . nt .:i•une \·oie ferree entre le charbonnage cl e 1 'éta i s~eme u . . ... 

· ·Ide Has:=;l•lt pa r Beermgrn vers Anvers; et lt• can.1 
. t. ·t. ,, 11 triple des plans cadastraux des corn-\ u les cx 1111 :- .- . . 

s de Be,·erloo, Coursel, Pael et Beerm~en po1 tant 
mu~c . l l .. 1\"lil l)J'O].elé>, lesquels extrait. ont été . 1 at1on o11 i. r • 1 ~c ~ c, . . l'J créniem en chef des Mines, celui <les Ponts 
n ses pa1 no . . . l · 

, , . et le Greffirr Pro\ mc1a , e t ('ha usseE s . 
· . ·t n tr iple de la matrice cadastrale de Vu un ext1 a1 e . , . 

d ,1 . . é le 18 septemb1e 192"J, Bcverloo e 1' r 
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V u Je ra:pport du 24 septembre 1924. aùre:;sé par l' Ingé
nieur en chef-Directeur du 10° arrondissement des Mines 
au Gouverneur dn L imbourg ; 

V u les pièct•s de l' enc111 He au x fi ni:; çl ' e:) proprin tion 

Lenul' ?t Bevc rloo d11 \J a u 28 oct.o hre J 924, not.ammen t. : 
l'oppositio n fo rmfr par d (· libéra,tion ct11 Conseil Uommu 

nal de Beverl oo p r isr le 21 octohrc 1924, l 'autre délibé
ration pùse le rnf· me jonr par le m êm e Con se il; le .plan 
jo int à l'opposition susdite; enfin , les lettr es du 19 o cLohre 
du sieur Fraiponl-}[oonR et du 28 octob;·e du sieur Jo. eph 
Herman · , 

Vu les r appor ts adressés au Go uverneur d u Limbourg : 
le 25 novembre 1924 par le faisan t fonctions de Directeur 
~.u Service Vo~cr . p ro~ in c ia l , le 29 décembre 1924 par le 
Oond'.1cteur ~nn.c 1 pal des P onts et Chaussées à ce délégué 
et le 21 févrie r 1025 par ]'Ingénieur des Mines ; 

Yu l'avis émis le 13 mar s 1925 pu.r la Députation per 
manente clu Conseil prov incial du Limbourg ; 

Vu la le ttre d11 2.7 mars 1926 de l 'opposant Fraipont
:Jloons; 

Vn le plan a 11 20 milli ème de la concession , " 6ri(ié le 
3 avril J 925 par !' Ingénieur des Mines; 

Vu les loi s e t arrêtés sm la matière, spécialemen t ceHes 
<ln 2 m ai 1837 et du 8 juillet 18ô5 ; 

Ent.endu le Présiden t en son rapport; 

Considérant que la requérante invoque la nécessité de 
r accorder par un chemin ne fer à double vo ie son Char 
bonnage de Bee ringen-Ooursel (~ i ége de Kleine-Reide, ;L 
Coursel) avec le quai d' embnrquem t'nt qu' e ll e édi fie sur le 
canal ; 

Qu'à cette fin, n'ayant pu s'entendre avec la commune 
de Beverloo, proprié taire d'une gr ande partie des ter
rains à traver ser, e lle demande « le droit d' expropriation 
e t d 'occupation immédiate d'une bande llê terrains de 

I 
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trente mètres de largem comme figuré aux plans », bande 
aaant, dit-elle, une superficie totale de 2 hectares 60 ares 
l_..~,·iron et située enti è rement. dàn. le périmètre concédé ; 

qiw la requüranLc d(1?ltu·c enooro 1·c?ourir aux maie~§ q_uo 
lui fourn issent les lo is de 1837 (article 12) , du ] févner 
183Y ( ?) , <lu 2 (sic) juillet 18G5, du 8 août 187 3 ( ?) cL 
dn 22 octobre 1873 ( ?) · 

Qu 'ainsi la réquérante r éclarnaü à la fois le béné fice de 
I 'art.icle 14 de la loi dn 5 juin 1911 r emplaçant l ' article 12 
de la loi de ] 837, c'e i:;t-à-d ir c une d<.'·cla rat1on d ' utili t6 
) t1hlique pouvant aboutir à expropr ia tion et. le bén éfi ce de 
f.c

1
rticle 43 de la loi du 21 avril 1810 m odifié par la loi du 

s juille t 1Sô5, c'est-h-clire l ' autor isation d ' occuper ; · 

ConsidéranL que, consul Lé pa r le GoU\·ernem de la pro-

,· incc 5 ur le choix à fa ire entre les procédures qui sont 
. Jises l' une po nr aho 11t ir à l'autori ' at.ion d 'occuper , 

1 cqL ' . ' 1 l ' J . d' ·1· ' bl" l'autre pou r about1r '.t a oec arat1~n ut1 ~te pu igue, 

l
'I <Jéni eur en che-D1recteur <lu X an ond1ssement des 

no l' · 1 'f .Mine~ se pronon ça contre occupation, par e moti que 
b nécessité ahsolue de la Yoie projet~c ne pomrait êtr e 

r econnue; 
Qu'en conséquence l'affaire fut instruite comme. de-

de en déclaration d'utilitf> publique ; que la commune 
man ., . . . d d 

. riétaire et aussi deux proprieta1res vo1sms au nor u pi op 
1
. , , , . , 

h 
in de fer à étab Il' s opposerent au trace pro3ete ; 

c ern . . l l n· . d · que Je Service voyer provmma , a uect1on es 
mais 'I ' · d M. l Dé · Ponts et Chaussée, l ngerneur es mes et a putat10n 

anente conclurent tous en faveur de la demande ; 
perm . 

Sur la procédure : 

C 
sidérant que la législation minière, loin d'avoir 

on 1 ' l' · h · ' é un caractère abso u a expression « c emm neces-
donn . . ,.. 1 , . 

. . n'a ni 'défim, m m eme emp oye cette express10n, 
sali e », 
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que la notion de chemin nécessa1re est an contr aire ~me 

notion dont l'appréciation peut dépendre des circonstan
C'es de Lemps, de lieu, de concuncnce, etc. ; que l'a\·is cl11 
31 décembre 1887 cité au rappor L du 24 septembr e J !J 2.f 
ne définit nullement ce qu' il faut entendre par un chemin 
nécessaire, mais que la nécessité d'une issue 1.harretière 
et d'un raccordement au chemin de fer a { L,· r econnue 
pour une concession déj ~t ri,·r raine d' un canal (Voi r les 
aY is du 2!) juillet 1910, du 2,' scpl ernhre 1910, la note d u 
P ré ident Du Pont du l 0 ocLobre 1910, Jur. X, pp . 166, 
l 71 , 173, et l 'arrf>té royal du 15 novembre 1910) ; 

Que dan. l'espèce dont s' agit ici , malgré qu'il exist.r· 
1111 raccordement au chemin de fer , les nécessit és de la 
concurrence moderne imposenL à une concession de 
grande importance le raccor demenL à la voie d'eau qui 
esL, comme le dit l' Ingénieur des Mines dans son rappor t 
du :21 février 1925, en liaison avec le réseau de canaux 
aboutissant au port cl ' Anvers et donnant accès à toute la 
parLie ouest du pays; 

Considérant toute fois qu ' une circonstance spéciale de 
fa it justifie la procédure suivie; qu'en effet le raccor de
ment projeté t r<1\·erse plusieurs \'Oies de commun ic<tLion et, 
préci. ément, la paçtie de lerri to ir<> donL l'occupation "·' t 
demandée comprend, d 'après les plans produits, la. tra
,·crsée du chemin n° 1, chemin de Pael à Bever loo ; or , le 
::;o l des chemins et sentiers vicinaux est soustrait à l' occu
pation (Avis du :28 juillet 1905, .lttr . X, 29) , mais, lors
que l'intérêt d' ll ne exploi tation de mine l'oblige à traver
;;c r ces chemins et que la commune re fuse d'y consentir , 
il peut être pourvu par une d6claration d' nti lité pub lique 
(Voi r les a \·is du 5 juillet 1901, Jur . TX, .+3, du 27 sep
tembre 1920 et du 4 février 192J , Annales des Mines 
1924, p . G03 et p. 793, ainsi que. l' arrêté royal du 
1°r· mars 1921) ; 
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Au fond : 

C'onsidér:int qt1e la Direction drs Ponts et C'haus;;ée::: .1 

é> lé con.' ultée parce que le raccordement doit LraYerser la 
i;o1 1te de Beer ingen Il B<>ve rloo L'l Bom g-1 .. éopolcl, qu'elle 
:1 conclu fa ,·orablemcnt, pour n 1 que la Lra,·ersée se fasse 
sur un pont; . 

Considérant qne le fa ii:;ant fonct.ions de Directeur du 
Service ,·oyer provincial, également consulté, indiq11r 
<Jam; son rappor t gur le raccordement projeté tr:wer;;era 
en terri toire de Par i l e~ chemins vicinaux n°' :2~ , H et HO . 
l' i ~0 11 s Bc\'(' rloo le chclllin 11° l , le sent.it=> r n" l 30 et un 
chemin communal a, que Ir chemin 2~ situé en pa1'LÎL' h 
l'en~ placement du ba;;sin projet.é pou rra Ê't re déplacé, mais 
qu' il faudra main ten ir les autre en prescri,·ant, pour leur 
l ra ,·c rséc pa r IL' rncconlemen 1, des conditions q uc I 'nu
tLi 11 r du ra pport expOsL' SO US n°' l à 7; 

C'onsidérant qu' il nppnrtirnt au Conseil des )[ines de 
propoi'>e r, après rappor ts et a\·is de l' Administration, des 
condi t ions en rnr de sau,·rgarder la 1'fonr ité publigne eL 
d'ass11 rer la con::;p n ·ation de;; ,·oies à traverser (Voir 
l';wis d1 1 4 fén icr 1 Ç) ~ ] t' I les de ux :w is qu ' il cite); müis 
considfrant que le li hel lc'.1 du 11° 7 est tro11 aénér al qu'il . b , 

con,·ipnt, de le préciser comme il se ra dit : 

Sur les oppo::;it ions des sieurs Fraipont et Herman: 

( 'onsidéranL que les propriétf.s de cr, oppo,-ants ne tom
li l' n l pas clans le trac{ proje té t1 t que si ce trarnil ,·enait à 
porte r atteinte aux droits clr ces opposants, ·ce serait aux 
Lr ihunaux h jngcr de la réparation à accorder; 

"\ Il' l'oppos it ion de la Commune de Bevcrloo, pro
priéLai re d11 t.errain i't ern prendre : 

( 'onsicl éraut que ct'LL<1 opposante reconnaît la néce. sil{• 
du racco rcle-menL, rn ais ,·oud rnit en rr port er lt=> tracé plus 
au Su<l pour qu'il ne coupe pas sa pr opriété; 
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Considérant que le rapport des Ponts cl Cha1rnsées et 
celui des Mines font r essortir que les tracés proposés par 
la Commune r endraient beaucoup plus raide la rnmpe 
d'accès a u pont qui frànchira la route de Beeringen a 
Beverloo, d'où tme notable réduction cle la charge utile 
h remorquer par les locomotives; qu'en outre ces tracés, 

· r approchant la combe du pont sur une rn.mpe de 13 poui 
mille, créeraient un danger grave; 

Considérant que les intérêts invoqués par Ja commune 
propriétaire ne sauraient prévaloir contre l ' intérêt gé~é
ral qui s'attache à l'exploitation économique et fructueuse 
des mines; . 

Considérant que les r éclamations de la Commune du 
chef d'une atteinte déjà portée aux chemins a. et n° 130 
sont de compétence judiciaire, non administrative; 

Propose : 

de déclarer d'utilité publique l 'établissement pa.r la 
Société Anonyme des Charbonnages de Beeringen d'un 
raccordement par chemin de fer à double voie entre son 
siége de Kleine-Heide, à Oomsel, et le canal cl' embr an
chement ver s Hasselt, ce conformément aux plans versés 
au dossier et visés comme dit ci-dessus, en outre moyen
nant obser vation des conditions suivantes : 

1° Que la traversée des chemins se fer a par çles r ails 
à gorge ; 

2° Que l' espace entre rails ser a bientôt comblé par 
pavage, empierrement, rin gravier ou cendres· 

' 3° Que, aux endroits où la ligne ne sera pas établie au 
même niveau que les chemins, il sera aménaaé de chaque 
côté du chemin de fer un talus dont la pen~e ne p .. 
d

, . . , ouna 
epasser trois cent1metres par mètre· ces tal t 

, bl' , 1, ·a d' ' . us seron 
edta 

1 
_ is a ~1 èe un~ couche de fin gravier ou de cendres 

c c 1x cent1m tres d 6paisseur; 

• 
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4° Que, cl:ws les f'o::;::;é$ dl's c li crnins, sm loull' la br
ueur de la ,·oie ferr6e, il :er a placé des tuvaux en ciment 
;-., ·' 
dont le diamètre intérieu r ne pourra être inférieur à trente 
cent i 1pèLres, mais devra êt.re suffisant, pour assurer tou
jours l'écoulement de l' eau ; 

6° Que les Lra. ins, les "·agons isolés, les locomoLiYes 
hnut- le-pie<l qui tra,·er seront les chemins devront tou
jou rs être préd•dés cl ' un g uide port.an l de jour un drapeau 
ro uge, cle nuit une lumi ère rouge pom aYertir le public; 

H° Que le. (,rains devront être de suite arrêtés lorsque 
se trom·eront, sur les chemins des animaux domestiques ou 
dt• t,rait donnant, des signes de frayem; 

Ï 0 que la Soci6té impét rante sera r esponsable, à l'ex
clusion de la Uo111n11me, des conséquences c1e tout accident 
qui ,·iendrait h être causé pnr l 'ét,ablissemenl ou l' usage' 
d<' la voie ferrée et qu 'elle répondra em·ers la Commune 
de tous dommages 011 frais su pplr mentaires d'entretien 
que l 'étabfo;sement ou l'usage de cette \'Oie Yiendrail ~1 
occas ionner aux chemins• traYersés; 

8° Que le raccordement franchin1 par un pont la rout e 
de• Beerino·en à Bever loo et Bourg-Léopold. 

0 . 

Avis du 22 mai 1925 

Puits désaffecté. - Palier affaissé. - Destinat ion du puits 
pour l'aérage. - Non lieu à rcouvrement du puits. -
Prescription d'une palissade. 

Lor."que, da11s 1111 puits de 111 i11e dé.saff ecté, le palier 
recouvert de remblffi.s j1tsqu'à la 8tff fa ce s'est a.ffaissé, 
11wis qi1e le ptiit~ ne lll enace pas cle .s'éboiûer et dem·a ser-
l'Ù' à l'aérage 1wf,urel cl'e:i·ploitations èt établir, il échet cle 
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prescrire no11 le recou·1..'rement d 11 puits, mais l'étobli.s.·e_, 
111 <'11l i/ ; 1111e palissode empêcha nt de s'ap1n·ocher d11 p11Î/ .<: . 

LE Co~sErL DE S \ U NES, 

Vu la dépêche cle ~1 . le Ministre cle !'Industrie du 
1
1\axa.il et de ln. P révoyance Sociale datée du ~ mai l g2i), 
tl'ansm0ttunt au Conse il des Mine.· le dossier relatif à un 

A I • 1 D n,1'rete pns par a éputaiion permanente cln Conseil pro-
\·incial de Liége; 

Vu la copie cle la lct:tre du 18 février 192!) de M. le 
Bourgmestre cle Ben-Ahin à M. le Directeur cle la Société 
Anonyme des Cbarhonnages de Gives et de Ben Réunis; 

V ü la réponse faite à cette lettre le i) mars l 925 par la 
·dite ociété an Bourgmestre de la Commune de Ben-Ahin ; 

\'u, en copie, la dépêche du 13 mars 1925 <lu dit Bourg
me~;tre transmettant à M. le ·Ministre les copies des lettres 
des 18 février et 5 mars 1925; 

\· u la lettre du 20 mars 1925 de la Société Charbon
n iè r·r ~t M. l'Tngénieur des ·Mines à Liége ; 

Vu Ir rappor't du 31 mars 1925 de i\1. l ' Ingénieur en 
chef-Directeur du 7° arrondissement des Mines à Liécre · 

b ' 
\T u la lettre de la Société Charhonn ière datée cl u 11 avril 

HJ25 au Bourgmestre de Ben-Ahin ; 

V u la dépêche <ln 30 avril _1925 de i\I. Je Gouvernem 
dr la Province de Liége transmettant le dossier à M. le 
J!inistre pour approbation_ de l' an êté pris par la Dép\lta
t1011 permanente le 20 avn l 1925; 

;ru l~ dit arrê_té.' pro_\·isoirement exécutoire, publié au 
Jl emonal il dmin1stratif cle la Province cle [ ·' 1 . _ . _ -ir>ge, e 
21'> avnl 192t>; 

Vu les lois coordonnées du 15 septembre 1919 1 . . ., ., . . sur es 
i:irnc~, m1111~r~s et carneres, ams1 que l 'arrêté royal du 
'J 111a1 J 919 ed1ctani le rècrlemcnt at'n('•r· tl <le po l· · 1 o · o c 1ce sm· es 

-

, 
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111 ine::: celui du 15 jan,·ier 192-± modifiant certaines dispo
sit,ions du règlernenl général et enfin celui du 10 décem
bre 1910; 

Entendu le Consei ll er Baron de Cnvelier en ses expli
ca l ions h la séance de ce jour ; 

Considérant qne l'ancien pui ts f;ffe roule, du Charbon
nage cle Ben, Bois de Gi\·rs el cl e Saint-Pa.nl , à Ben-Ahin, 
t'st cMsaffect6 depuis Hl l ·1, que le palier :' établi à 40 mè-
1.t'<>s de profonclettr s 'est r ffondrr, entraînant au fond du 
pu it,~ le::; remblais qui le re.counaient jusqu'à la surface; 

Con::: idérant, cependant, gue le puits n'offre actuelle
ment aucun danger cl 'ébouleflient, mais que l'approche de 
son orifi ce en forme d'entonnoir d' em·iron neuf mètres de 
diamèt re h la snrface n'est pn •. -uffi sarnrnent empêchée 
par la clôture, r n maun1is éla1, qui contonrne le talus de 
dl'ux mètres de hauteur, formant t,erril et longeant la 
circonférence du pni ts, que cette situation présente de 
graxes dangers; 

Oonsièlérant que la Société cba,rbonnièr e se refuse à 
rPmbluyer le puits en ra.ison de cc que celui-ci , dans l'ave
nir, scn·i ra à l'aérngc na.Lmel des exploitations futures, 
que, dans cc; circonstances, il n' y a pas lieu de recouvrir 
Il' pui ts d'une volite r n rnn\onnerir ou d'un plancher mé
lnllique pnr app licat.ion de l'article 1!1 de l ' anêté royal 
clu 10 cléce.ml>re 1910; 

Considéran t que cette même Société, clans sa lettre du 
20 mars 1925, reconnaissant le danger, promit de faire 
renfo rcer la barri ère de façon à r endre le pui ts inacces-

:-:ible; 
Considérant que la sîtrcté publique étant compromise, 

il s'imposait de prL'ndrr, d 'mgence, des mesures de pro

IPct,ion i 
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Est d1 aY is : 

Qu'i l y a lieu cl'appro t~\·f' r l'arr.êté, pro\' iso iremenl exr
r uloire . du :W a\Til 192:1, de la Dr putat,ion permanente du 
l'onsei l provincial de Lié.!Zc', imposant à ln Sor.irté Ano
nyme des ( 'lia rbonnage:-: clc• Ui ,·es el rlc Ben réuni :-: de 
constl'll ire une palissade soli rl L' rle 2 mètres 50 centi mètres 
de ha11 L011r \ ' Il rnc cl 'Pmp&clt C'r l' approche cl n pui ts. 

Avis du 22 mai 1925 

Concessions appartenant au même propriétaire. - Réunion 
en une concession. 

li échet cl'm1tori.<1.er la ré 11 11io11 t>n u11 e .<w u/e c·o 11 ces.~ic111 
de deu.r conc<>-~.·io '.1s rippartenr111/ cn1 111 é111 e propriétuire . 
l<:r sque _c·et ~ e r éu111011 doit r1111e11er 'Lill <' ér-o 11 omie de frn i.~ 
cl ('.1/1(01 /atwn et perme~tre un e mise à f r11it plu.~ 11ro;11 pte 
de I 1111e de re .<1. co 11 ce.<1.sw11 s . 

L1~ Ooxs L~ r L n1Œ M l ~Es, 

. \ -.11 1.a M pf>,che c:-n ~latr clu (i mai l 9:Z:1 pa r laqt1 <'lle le 
:\ 11 111 si 1 <' <lt> 1 T n rl usl,n c:- c1 11 '1'1 . ., , .. 11·1 l' t rl,, 1, p , 

. ' " ' k « re,·ovance 
~ocia le s~> tt nwt._ i'1 l'aYis du Conse il la ch:mancle i ntr~rl 1 1 i t e 
le• 17 a\'J'd l 92opar la Société Anonvme de" 0 1. :1 
1 1 , . .--. ' 1c11 ion nacres 

t 11 ...1l'\·ant cl 11 Fh•m1, à Cne. mes; <::" 

\'11 la clite demancle par laciuelle 'h ~< t".J <~ I , 
11 · · I ' · · • ' ' t· c 11 ca u St' :-:o 1c1te auton sat.1 on de réunir en une . l d · . . se 11 e eux conces-

sions qui ltu appartiennent à savoir celle ] T , a· 
P ' Il ' e u ,evant u 

(' 1111 r i Cf' e de Bell t> Victoi re. 
\"11 Ir plan t•n qua<l rn i11e J'oi;l )1 1., ,.1 1 ' ,. eman( e · 
\'11 Ir rnppmt c·n d;1te cl 11 ] 8 <l \'J' il 109r.; l 1',T , . 

l ED
. . -"Ju fi(' Jl O'(.' n JC lll' 

<' Il c ie - irect.eur du 2· arrondis1;;ernent des Mines .:-. 
. ) 
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Yn l'a,· is de la Dé pu lat ion pérrnanente du Conseil pro-
,·incial du Hai na6l en dat.e du 24 avril Hl25; 

Yn les lois sur la matière; 
l ~n tendu k• Consei ller Hocedez en son rappor t; 
Con ~i rl ér:rnt q11 'it l'ap'pui de sa demande, l' impétrante 

fo it rnloi r que ln fnsion pNmettra : 1° de donner à son 
sié~r cl'Hér ib,11s le rendement en n1e duquel il a été 
outillé, sans cl<>vo ir recourir i'1 la créabon actuellement 
onÉ'rcn:-:e cl ' un Nage inférieur; 

'].
0 de déte rminer mc~t.hoc1i q11ern <'n t l'emplacement ra

tionnel d'un nouYC':Hl siégc à créer clans la conc·ession de 
\ 

Belle Yictoirt>; 
Considérant q 11c., de son côl l>. ] 'Ingénieur en chef

Di recteur dn 2• arronclissemr nl fies Mines souhaite la 
Fusion demandée afin de• compléter la prospection de la 
concesi::ion de Belle \ ïctoire et de déYelopper le R-iége 

rl' Héribus ; 
Qu ' il constate que les galNies dr ce sit>ge sont appelées 

;1 pônéfrer prochainement dans la concession de Belle . 

Yictoire; 
Coo:-: iclér.ant qnr si la concession de Belle Victoire, bien 

qu 'octroyée rn 18?0, eR-t en~ore v ie~-ge, 1.a Société pr o
priét.a ire s'est a.pphqnrc ~ep~11s 191 l a y fa i.re. des travaux 
de recherches dont le cout dl'passe 1 1/ 2 n11lhon; 

rom~iclérant que la fusion amènera une économie dans 
l'exploitation et l i\ï'era à la consommation dans un délai 
plt;s com t ]e charbon gisant dans la concession cle Belle 

Yictoire; . 
Considérant. que les formalités légnles ont été accom-

plies; 
Est d' avis : 

(~ 'i l y a lieu cl 'a11Lur ise r la Suci{·t{· .\11 uny 111 e des L'har-
" 

11
• ae.s du Levant. du Flénu à fusionner la concession µo nna.0 • 
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cl11 Lenmt <l11 Flén11 awc ct•lle de BL' ll e \ïctoi rc . La con
ces;;;ion ainsi formée gar dera it le nom de concession du 
Le 1·a nt clu Fié 1111. E lle an rait nne étendue de ·I. 7 51 hec
tares S:!. are;; 4 centiares. 

Uhac11ne clc;; conct.>s:-;ions originaire;; restera so11111Î:-;1, 
a11x clauses et conc1 iLions du cahirr des charges qui la 
régit , sauf qne le;; espontcs Ir long des limites communes 
po11 rron t être : upprimée:::. . · 

Avis du 3 juillet 1925 

Demandes en concession. -- Refus d'ordonner la publication. 
- Recours du Ministre. - Démonstration de l'existence et 
des principales allures du gîte. -· Non nécessité d'avoir 
déjà démontré l'exploitabilité fructueuse. 

!En c·as de ref1rn par la Députation permanente d'or-
do1111er l'affirha.f'/P et les in8ertion.« rl'wie demande en con
cession cle Min es, l' m1feur de ce tte demande 71eut rec-niirir 
uuprè.s du M·ini.r;/re. 

Il fr li et d'ac<"ueill·ir le re<·o1ir.s si /e8 rerherches faites 
011 / dé111011tré l'c.Ti.·/ enfe d'un gîte minier dan.q le périmè-
tre ..,ol/ic; il r' ._et on t préc-i.~é le.c; princi1wles allt1res cle ce gfte . 

' f>eu importe que ne .<;oit pu!> encorp démontrée la poss·i-
hilité d'une e.i:ploitation frn clue11se . 

LE Oo:-1s~~1 r, DES MTNES, 

Y 11 la rlt'·p~cltl' cl11 80 111ai 1 !11:i par laq11 r ll r "'.\ r. lr 
~;i11i-.;tn• cil- l'Tncl11slrie, cl11 Travail et c1<• la Pré>\·oyanc<• 
~oëi:ik ;i transmi:-; po11r a\·is le dn:;sic r cl11 recuu1·s formé 
par la ~or i c>té Ano11.vmr c1r Rrcl1erche:::. MinièrP:::. c1e 
Rt.ockroyc ayant son ~iégc /1 Ken npL, contre un arrêté de 

-
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la ])(·p11ial ion pt' rï nanl' 11l1' dtr l'on;;ei l pro,·incial clu Lirn
l>U11ra décidant de ;;ur;;C'oi r il la publication d' nne demande 

0 
t'n concession de 111ine de houille; 

ru la ditl' demande clal0l' du 6 mars 1025 e~ le plan ">' 
joint rn q11adrupll' t'xrrnplaire; 
· Yu ic cC'rti lical de dépôt de cette demande établi le 
1 O nrnr;; par le Grf' ffier proYincial du Limbourg ; 

V 11 le ra pport aclrrs;;é If' 10 aHil au Gouverneur de la 
Pro,·ince par l' Tngénir ur rn ehd-Directeur du 1.0• arron
dissement. de: Mines ; 

Vu l'arrêté· pri;; k 17 anil 192!) par la Députation 
permanent.c; 

Y11 le n•rour:-; fo rnié' contre· cet arrêté le 12 mai 1925 
p:tr ];1 :::oci{• t(• cl1•rn:tndrn's;;p r n conces;;ion ; 

Y 11 la lrttn· adrl':-;:-;rt' par l' Tngén ir 11r en chef-Directenr 
;111 ~ Linistn' le• :Zli mai 1 \J~.) ; 

y 11 Jes loi:-; rt arrêté:-; :-;11 r la m•'ttièrr, spécialement. l'arti
cle :z.) cl°cs loi;; miniè'rc•s coordonnée;;; 

Entcncl11 I<• Prrsiclent rn :-;on rapport : 
Co n:-;icl éranl qrll' le n'cours au 1\Ii ni;;tre est autori:::.ô par 

l'art icle :Zi') cks loi;; mini è•rr:::. coordonnées; qu 'il est ba:::.é 
:-:irr· cc' qt1 ' n l;i clair clr l'arrêté· clr surséancc a.uçun cloute 

11 ,, :-;uli,-i:-;tail quant ;'1 l' t•xi:::.lc'ncc d'une mine de houillP 
d;t n:-: lt• tl'l'r itoin• ,.:olli cit c> en eoncrs:::.ion, puisque : 

] " Ir sonda,qe n" iF> de' Lu rnnw n a ré\·é lé l'ex i. teuce 
<hn:-; le terriloin· sollicit{· d'une conche exploitable de 
O"', 70 de puissancr; 

·) o le sondage n° %, C' l1 cour:-; 1L Stockroye, a démontré 
la ~>r{·,.:rncc· d'ans unt' ~rnndL' pn-rlir dr ce t errit~ire du 

· 1 f-1·1 '"l"l lt <k !1t't•r111Q"t•n l'i nolamme1it clr tro1;:; rou-r 1 c H' • :--'- ' • 
r.IH•,.: l':-;ploital>IPs d '111w puissnnrr glohah' dr 2"',20; 

( 'o.nsidérant que la déci:::.ion objet du r ecours c1011ne 
. ni·ciu<' motif c1t1<', cl'n.prt•:::. le rappor t, de !'Ingénieur po111 u . 

' 
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\' Il chef-Directeur. l 'existence clans 10 territoi re indiqul> 
<1' 1111 f! Î ~ement concessible n'est pas jusqu ' ici démon trée; 

( 'onsiclérant qlle le di t rapport datr du 10 an il 1925 
reconnaît qu 'à la clat0 cle ln c1Pmandc, la Sociéti:'.· auteur 
rl e celle-ci arni t déjà rencontr é- dans ·1e i:;onclage de 
Stockrov0 1111 0 · eo11 cli0 el q11c de puis lors , il la cl at.e du 

d 1 0111 70 ·1· ' . 14 mars , u1w ·secon e couc 1e ay anL , c Pparnsrur a 
é>t é rrcollpé0 pnr cr ~on clagc , mnis il ei:;tirnc que n i Cl' ~ 

. rl Pux· reconpcs ni le soncln.gc de Lurnmen .ne permetLent de 
conclmc it la présence prohahle d' un gîte exploitalJle, et 
il ~ig !1 al c la contrad iction qu'i l ~, allrnit. selon lui , à r:on
clm e l' ll ra \'C' ll r lles publication~ clC' la clcmancle, même ::;'il 
éta it n'.•solll it conclure ensui te contre l'octroi cle b con
cession ; 

:Jfais considérant que, par les mots « s' il y a lieu 11 dans 
l'ar ticle ~ f) susYi sé, le législateur , s'inspirant des aYis du 
(\ msr il Ùt'S Jlill('S du 2() mai HlOB et clu 18 man: ] 84-2 , 
n'a point rnulu exigPr que l 'existence de toutes lei:; ·condi-
1 ions de concr ssihilité de la mine fût, établie dès a\·ant les 
puhlicnt ion:;; h fa ir r de ln clemn 11 cl e; qu' il a seulement 
nrn lu consacrer la jur isprll(lC' llCl' cl ' a prh laqnelle il fallait, 
]>0 11 1' qne s11i tr fû t donnée n la clemancl (l, que cell r-ci pré
cisâ l ln situation C't les pr incipalC's allures d' un gîte rnini r r , 
11p l'ès que les re c71e l'd1 e.<; fait.e.« <1111·riie nt démontré l' e.1'i.c:
te 11 ce du r1îte (Avis <lu -l- a\Til HH B, Jur. , XI, 87) ; 

('ons iMr ant qn ' il en e. t .ainsi clam; l'e>. pè~ce puisciur les 
n'coup0s ;\ TJummen et h tockro?r, contrôlées par 1' Ad
ministrat ion de:-; ~[ines r t reconnues dans le rapport de 
!' Ingénieur en chef, démontrent l' existence cl''l.lne mine 
cln ns le terri toire d és i~nr , et qur ln demande contient des 
préc isions suf fi santes; 

( 'onsi<lf rnnt qu 'aprè.s l ' instr uction , laquelle se fait aux 
frai s et ri SCJllL'S clu demandeur c•n concession l 'In crénieur 

' '""' drs J\t ines conserve en tous cas Loute liberté. de c~nclure 
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contre la demandC', notnmnwnt clc contester que le gîte 
111i niN existant soit fruc tuc·u:-:ement exploitable, question 
au smpllls 1•:::sen! i0ll C' nwnt r0lati,·r el dépendant fie cir
consta nces {•conomiq11t's, financières et monét.aires des 

plus n triahles; 
Est. d'avis : 

Qu' il .'. a lil'u cl'acc11Pill ir Ir recourn et d 'or donner ell 
cnnsc'qur ncr qu ' il sC' r:1 procécl{· aux affi ches et insertions, 
après que ](' plan joint n la clemancle aura été ,·ér ifié par 
!' Ingénieur cles J\ li 1w~ f't certi fié par la Députation perma-
1H•ntr cl u C'on:-;l' il prO\· incinl. 

Avis du 3 juillet 1925 

occupation de terrain. - Propriété prétendue par le conces
sionnaire; - Autorisation pour autant. 

Par~elle actuellement inutile à Pexploitation. - Non lieu 
à autorisation. 

Parcelles occupées de fait. - Bail expiré. - Voies ferrées 
nécessaires. - Autorisation. 

J. _ /,a i1réte11t io11 c/11 c<>11<·e.<;si°(l1t nairè à la propriété 
ri' 10 ,p 1111rcelle de la s11 rfar-e ne fait. pa8 obstacle à liû 
,
11

·c·order /'a11tori.<;af io11 « rl 'oc·n11Je r ce tt e parcelle 1wur 
aulallf que l"a 11 tre 11rétr>11cla11f e11 soit réellem.ent le pro-
111·i<5taire » . 

JI . - · JI n'y a JJWi lin1 d'rw toriser l'occ'Upation d'tlne 
. lie act·ttelleme 11 t ùw tile nu concess ionaire et qui 

11111ce . , , l l ' l . ·. 
• ·1 ~eufonie 11 t /11 i .<;er111r a reta) ir a cornmumcation 

110 11 /'l<ll • . '. • ' 
• " l·<:ne ac t11 elle'lll<' l1f de.<;affe < le. 

111 ec ·111 , ·' :r · 
Ill . _ JI .'/ 11 /iP11 .r/ ' 111 1 1.ori.~e r l 'n('c 1.1pati~n de ~arce l~e.~ 

I icessionna1re occ1111e en suite d ·un bail expire. 
</lie e COI , 
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el ftll i so11i lr1,1 i1ersée.-; 11or de.'< voie.<; f er rées se rn 111 / 11"11 

lrf111 .~port de 11wtérin11:e néces.cia ires à /' ea:ploit.ation . 
1 

\" 11 lc1 clé pt-cltr du :Z jui n 1 9~i'i clr M. h, :'.\ [ini strr de 
l' l ncl ustric, du '1'raYail <:> t rlr la Pré,·oyanc<:> Sociale tram;
nwttant n11 Conseil Ir do1's ir r ,1r b r equêL0 de la ~oci {,t é 
Anonyme des Charbon nages clc' :\1 arcinelle-N ord ; 

\ ·u la demanch .. clc ccLl0 Société datée du 21 no,·ern 
hrr l 9:2 B soll icitan t l'autor isation <l'occuper diverses par 
cell0s de terrains situf>s it :\Iarcinelle : 

\· 11 k s plans. pn quacl rn ple 1·xpéclition, joints ~1 la 
r(•q urtr. crrti f i ~s exacts rt ,·i;:;éi' par les autorité8 compr 
tent<:>s·; 

\ · 11 ~a l<:>Llrc d u 30 nOH'mbre 1923 de :\J. le GouYr rnC'ur 
dl' la J)ro,·ince clu Hainaut et la déclaration portant la date 
cl11 2!) jam·i<:> r 192-1 cle l\[ . le Bo11rgmesLre cle Marcinelle 
ce1tifranL que les propriéta ir0s des dites parcelles ont ét0 
n\·C'l't is rle la c]prn andr cl0 la :::.ociété n'q 11 érant.e et qu' ils 
n'onL fa it parveni r aucnnr oh!o";erva Lion ; 

Yu le- réquisitoirC' d11 ..J. déc<:>ml1r0 1923 du Collèg<:> cl<'" 
Bomgmest rC' C' l Eche,·i ns clc la Corn m une' cle )farcinellc 
;Hlress~ <1 11 C'ommi~sai rc ac1 111 inistrat.if aux fins d' aviser 
lc·;; pro priéta ires cle~ parcelles clr la cl 0mnnclr d'occupation 
fon n1Jl{•0 par la Sœiété C'n ca u ~e; lt>s propriéta ires Fr:in
<;oi. 'Jioraux et consort s ont, en margr du r équisitoire, 
sign6 nne dérla.ration par laq nelle ils reconnaissent avoir 
é· t«'· a,· isés; 

\· 11 ln k~tt n· du 1:2 drcemhrP l 9:Z3 a cl rc~~ée h l\I. le- Gou
\'( '1'1W111· dl' la Prm·ince <1 11 Hainaut par laquelle les dits 
propriétairPs s'opposent tL la demande d'occupa,tion et 
préknclent que leur propriété doit être expropriée; 

1 . 
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\ · 11 rex t.rait de la mat ri ce cadastrale de la.Cornmnne cle 
~ larci rw ll C', rn quadrnplc rx0mplai re, ainsi ciue l' extrait 
~u ppl émentai re complétant le premier ; 

\ . 11 l'extrait , en quadrnple exemplaire, du plan cadas
tral de la Commune de .i\larcinclle ainsi que celui snpplé
menta ire :.111ssi en quad r11p l0 expéd ition ; 

Yu Je rapport cl_u 3 l d0cemlire l Ç) :24 de 1\I . l'Ingrnieur 
en chef-Directem du -J.0 arrondissement. des Mines à Char
leroi ; 

V11 l'a,·is favorable de la .Députai.ion permanente du 
Consei l pro\· incial cl u Hainaut daLé du 16 janvier 192:); 

\·u le rappor t complémentaire du même haut fonction
naire daté âu J 8 mars 1925; 

Vu le nou,·eau rnpport du :W mai 1925 de :JI. l'Ingénieur 
l'll chef-Directeur ; 

\·u le plan, en quadruple exemplaire, cle la concession 
m ~ni ère appartenan tit ln .._ociété de :Jlarcinelle-Nord; 

\" u les ]ois coordonn{·cs sur les mines, minières et cm·-
rières du 16 s<:> ptembre 1919; . 

En tenrlu le Conseill er Baron de C'un~lier , en :-:Ps explica-
t inns ~t la séanct' de ce joul'; 

Co,nsidérnnL que la t\ociété Anonyme du Charbonnage 
dt' Marcinelle-Korcl sollicite, p~u r l0s besoim de son 

. 1 ·t·ition l'occupation de d1,·erses parcelles de ter-
t'XP or < , • 

· ·epi·i· ses :w x plam; sous 1t tter:i . \.. - B - C - D - E - F et nu ns t · .. · . 
· es dans Je IJérirnètre de sa concession ; eom prts • . 

l " Pour ln parce lle lt ttera.~, . ~ . 
1 _.d· , ·ant que lrs propn eta1res cles parce lles} rarn:<'I~ 

( on:-1 e1 . 1 , , l î , 1 l' 
\ !oraux et consor ts, les a~«~ 1 e.n l c]~nSnüees a )~ !. a 9a0~ rl t> 
· . , , . . ontrats clef; 1b Jllllet o et 14 Jllln 1 / et 
~ociete pa1 c , , , . , l " . : , ] lociüion en a de paye regu rnrernent J US
quc le P.t ix ce 

u'i1CC ]Oltr ; . ' 
CJ ·a, . , que la SociéLé requérante a ffir me que c est 

C'ons1 eiafü · ' l ll F 1 · 1· loca tion <1 ITér E'nte îl a parce e •, cacas-
p<1r erreur qne cL 
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Lrét> 11" 208B, d' une conlcnance dt- 13 ares 80 cc11 Liart's, a 
été payée aux propriétaires, qu't'n effet elle aurait acheté 
de .\l'"0 Yeu,·e ('on:::tanl jforaux celte parce lle par ac t<.> dl' 
,.<!nle passé dernnt Je Xotai re .\1° ,nelb ruyère le 17 octo
bre 1806, qt1e cependant les proprié:taires revend iquPnt la 
propriété de cette parcelle ; 

Oon"idérant que la Rociété charbonnière, en raison des 
install ations g11 'e llc a établies, néces::;aires à son exp10ita
tion, demande à faire po1t er le droit cl 'occ11 pation m0rnc 
sur la parcelle gu "elle pré t.encl a.mir achetée; 

ConsiMrant q11e la parcellr dont s'agit soulève une 
question de propriété qui est de la compétence des tr ibu
naux, que le Consei l est incompé•tent pour Ja trancher 
directement ou indirectemenL, qu'en effet. le droit d' oc
cupat ion en fa,· eur de la ::5ociété ne peut por ter sur un 
Lerrain dont elle est propriétaire; 

2° Quant à 'la parcelle li ttcr a A, • 
Con~ icléran t que cette parcelle cadastr ée n° 2720 et par 

tie du 11 ° :2ï3G, d' une conil'nnnce de 4 ares 56 centiares, 
d' après le rnpport de M . l' lng<'.• nil' t1r en c11ef-Dil'ecteur du 
17 avril 1926, n'ei:;t actuellcrnent. d\iucune utilité pour la 
Société cha rbonnière et que l'occupation n 'est sollicitée 
qu'en nie de rétablir la communicat.ion avec le siége n° 5 
actuellement désaffecté; 

Considérant gue le droit <l'occupation ne peut être 
exercé que pour les besoins de l'exploitation (Jur. Mines, 
1, 308, 27 mai 1850) , que la Société ne fait maintenant 
aucun usage de Ja parcelle clonl s'agit, ce gui démontre 
l' inuti lité, pour l ' instant., de l 'orcnpat.ion soll icitée: 

:r Qt1ant aux parcelle.s B - () - D - E, 
Oonsidérn oL que ces tenains radastrés H'spect.i,·ement 

.'OUS les numéros :'.:. Ï ~T , 1Ï2U, partie cle 27 3G, ~Ü6B -et 
:W81< :;ont corn pri:-; dans l<:' pfri mèl n' dl' ln concession 
minière, que les propriétair e;-; ont. ét,é avisés de la. demande 
d'occupation, qu' ils ne po.-;~èden t clan ~ 1111 rayon clc cent 
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111èlres de ces terrain::: aucune habitation ou enclm: mùré, 
q11e ces parccll rs sont uti lis0es ponr l'emmagas inage <les 
lioi .. de mines et .~ont tra,·ersét>. par plusieurs Yoies dr 
clt t>mi n de frr 11 lil isérs po11r k transport des bois et 
:llll.n~s matériaux nécessai res ;, l'exploitation; 

C'onsidér:rn l qu' il rl>snlte èl li rapport de nI. l' Jngénielll' 
r n chef-Directeur que les propr iétaires t'ntendus ne suhi
ront ancun préjudice réel du fait de l'occupation, qll ' ils 
ne font valoir aucune ra ison q11i jnstiric le refus d'accor 
der le droit d'occupa tion, qu ' ils r éclament sans droit 
l'expropriation immédiate de leur propriété, qu'en vertu 
clc l'article :)1 des lois coordonnées sur les mines, ils pour
ront après nn~ année d'occupation exiger de la Société 
concessionnaire l'acquisit ion des terrains à l' usage a(:' 
l'exploitation ; 

1° que, quânt à ln parcelle littera F, ~ y a lieu d 'acco1~
dr r l'occupation pour a11t.:mt que la fam1l1e Moraux en soit 

propriétaire; . . . , . 
2° que, pgur la parcelle li ltern A, le drn1t d occ11pat10n 

ne ::;e justifi e pas .aetue llement.; 
3° que, quant aux parce.Iles littei-a B - C - D - E , il y 

a lieu <l e faire droit à la requête de la Société Anonyme 
des Charbonnages de :Marcinelle-Nord et de lui accorder 
l'autorisation d' occuper ces terrains. 

Avis des 3 et 22 juillet 1925 

d ance proportionnelle envers les propriétaires de la 
Resuer~ace. _ Concession divisée. - Influence de la division 

sur la répartition des redevances . 

l . qn'1111e conces.c;ion ({ été divisée par cession d'irne 
_,01 s . . . . . Il l 

. , la concesswn voisine, ce tte cession irt11ue sur cr 
port10n a , 



.. 

.. 

1218 ÂNNALÈS DÉS MiNÈS DE BELGIQUÉ'.. 

redevance proportionnelle d11e aux propriétaires de la 
. '<w'fa<'e . Par co 11. ·éq11ent, po1lr la réw1rtil io11 de ce tt e 
redei:a11ce entre les dits propriétaires, la partie cédée ne 
doit pas être fictivement r11 llac l1ée à la co 11 cession don t 
elle p1·ov·ient, mais co11.·idérée comme fo1'1nrmt t 111 tout 
avec la concession à laquelle elle s'ajou.te . 

LE Co~~m 1L 01~!=; 1111NES, 

Vu la <lé pêche m ini sLc'.> rie lie du 22 j 11 in 19 25; 

Yn la r éclamation adressfc le 12 juin l 92fl par la 
8ociéLé Anonymr des C.:harbonnagcs du Hasard, ~l Miche
roux, ~t !'Ingénieur c•n chef-Direct eur du !J0 a rrondisse
ment des :\fines; 

\ ·u le rappor t dn l ï juin 192:) du dit l ngénieur en chef 
a l' Inspectcnr C:énér:i.l ~t L iégc; 

Vu la dépêche du 19 juin 1925 ck )'Inspecteur n<·nérnl 
a 11 Ministre; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière, spé-cialement les 
lois minières comdonnécs, l'arti cle ~3 do la loi du 1er sep
tombre Hll3 et l 'arrêté royal du 20 mars 1014; 

J~ntend11 le Président en son rapport ainsi conçu 

RAPPORT 

" La Société des Charbonnages du 1 (asard, 1t Micheroux , jci 
réc lamante, est propriétaire de la majeure partie de la concession 
de Cheratte formée, par arrêté royal du 20 mai 1872 , de la réuuion 
des t rois concessions de Bouhouille, li ousse et Cheratte, dont. cha
cune est grevée d 'une redevance de l % du produit net de la mine 
au profit des propriétaires de la surface. L ' arrêté qui a r econnu 
fa concession primitive de Cheratte est du 21 février 1848. Cette 
concession primitive comprenait 488 hectares, dont une partie, 
l 07 hectares 71 ares, fu t cédée lt la Société Aanonyme des Char
bon nages d 'A bhooz et Bonne-Foi- Hareng, laquelle fu t, par arrêté 
royal du 21 janvier 1895,. autor isée IL joind re cette acquisit ion à 

l 
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sa concession dont la rede\·ance proportionnelle en fayeur des pro
priétaires de la surface était fi xée au même taux de 1 % . 

,, C'est la réparLition des r edevances entre les propriétaires 
superficia ires des deux parties de la concession primitive de Che
ratte qui domie lieu à la réclarmation. 

,, Aucune loi, ni aucu11 arrêté n 'a, à notre connaissance, réglé 
expressément le mode do calcul à appliquer en ca:; de division de 
mi ne, bien que déjà. la loi do 1810 ait prévu la possibi lité de parta
ger une mine, moyennan t 1111 e au torisation gouvernementale. 

,, L 'article 9 de la loi du 2 mai )837, modifié par l'art iclo 23 de 
la loi du 1°' septem bre 1913, dit que la r edevance proportionnelle 
sera fixée del à 3 % du p roduit net de la mine et qu'elle sera éga
lement répart ie entre les prnpriétai res de la su rface en raison de la 
contenance en superficie des terrains appartenant à chacun d'eux. 
Pour ce qui est du mode d'est imation de ce produit, la loi de 1913 
en confie le r èglement à un arrêté royal qui a été pris le 20 mars 
1914. Cet arrêté inst itue un Comité d'évalu ation dont les décisions 
sont susceptibles d'appel devant la Députation permanente ( arti
cles 12 et 13) · 

,, Mais ce n 'est pas de l'éval uation du produit n et que se plaint 
la réclamante, c'c:ist do ce que le· Comité a évalué ce produit. et la 
redevànce qui en découle séparément pour chacune des deux ·par
ties de la concession d ivisée. 

,, Le Comité a évalué à 2.396.000 francs le produit net de 
380 hectares 29 ares de la partie r estée propriété du Hasard et il 
a fixé à charge du Hasard, donc en faveur des propriétaires super
ficiaires de cette partie, la redevance propor tionnelle par hectare à 

2.396.000 
------, donc à 63 fran cs par hectare de su perficic possédée; 
100 X 380,29 

tandis qu'évaluant à 1.629.600 francs le produit net des 107 hec
tares 71 ares de concession cédés à Abhooz, il a fixé, à charge de 
cetle dernière Société et en faveur des propriétaires superficiaires 
de ces 107 hectares 71 arcs, la redevance proport.ionnelle par hec-

1.629.600 

tare à l 5 l fr. 30 ; donc chacune des Sociétés 
100 X 107,71 

Jayera un pour cen L d 11 produi t net, comme le ve11 lent la loi et 
:es actes de concession , partant le l [asard ne sa urai t alléguer aucun 
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préjudice. Il se plaint cependant... parce que les propriétaires 
snperfü:iaires de la part ie qu 'il a gardée recevront moins que ne 
recevront ceux de la P?'rtie qu 'il a cédée à Abhooz. 

" Il n 'ad resse pas de recours à la Députation permanente et l 'on 
peut se demander s'il y serait r ecevable, l'intérêt étant la mesure 
des actions; mais il s'adresse à !'Ingénieur en chef-Directeur pour 
que celui-ci int roduise sa requête auprès du Comité d 'évaluat ion. 
avec avis favorable afin que le mode de réparLition soit changé 
pour l 'avenir et que soient rectifiés les tablea11x relati fs aux exer
cices écoulés. Cette dernière demand e se t rompe manifestement 
d 'adresse : si une Société concessionnaire prétepdai t avoir payé 
trop pour les exercices écoulés, c'esL seulement devant les tribu
naux civils qu 'elle pourrait agir en répét ition d 'indu ; le Comité 
d 'évaluation, à supposer qu 'il puisse modifier des tableaux d 'éva
luatio11 non encore m is à exécution, ce qui est au moins douteux , 
ne peut certes aller r eprendre dans la poche de cer tains proprié
taires et pour en grat ifier d'autres, ce que les premiers ont reçu 
en vertu de tableaux anciens et ayant reçu exécution . Pour 
l' Administration, il ne s'agit donc que de savoir ce qu 'elle devra 
faire dans !'avenir ; !' Inspecteur Général auquel !'Ingénieur en 
chef-Directeur a t ransmis la réclamation avec avis défavorable a 

. ' 
tout en faisant valoir des considérations pour cL cont re, transmis 
le dossier au Ministre en suggérant de consulter Je Conseil des 
Mines, ce qui a été fait par la dépêche du 22 juin 1925. 

» Nous avons exposé ci-dessus comment le Comité d 'évaluat ion 
a procédé. Disons maintenant comment la Société du Hasard pré
tend qu 'il eut fallu calculer : elle pose en principe que le partage 
en ~eux d_e ;a conc~ssion primitive de Cheratte ue peut en rien 
avoi r modifie les droits qu e les propriétaires superficiaires t iennent 
de l 'ar~·êté :~stitu~nt cette concession primitive et , puisque cette 
co~cess10n s etenda1t sous 488 hectares, le droit de chaque proprié
taire d 'un de.ces 488 hectares était et est resté 1 % l 'an du produit 
~et de la min~ e~stan~ sous ces 488 hectares. Pour le lui donner, 
11 faut donc renmr fictivement les deux parties appartenant, l'une 
a11 Hasard, l ' autre à Abhooz et donner a' chaque .,t · d ' ' propne aue e 
un he~tare sur l'une ou sur l'autre de ces parties 1/4880 de 1 % du 
produit net obtenu par le H asard et même fracti d d · t . . . on u pro mt ne 
obtenu par Abhooz; ams1 ils auront tous ]a mê h me somme par ec-
ta re, chacun 1/488• par hectare de un ce11 t ·' d 1 1eme e a somme des 

' 
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deux produits nets, soit 82 fr. 49 c. par hectare, la charge de ces 
82 fr. 49 c. par hectare devant être suppor tée par chacune des 
deux. Sociétés dans la propor tion de son prodtiit net, donc par 
Abhooz 33 fr. 39 x 488 et par le Hasard 49 fr . 10 x 488. 

n Ce système, proposé par Bury au tome II, n° 1251, about.it 
aux conséquences inadmissibles : 1° que Abhooz et Hasard devront 
chacune payer w10 redevance iL des propriétaires qui ne la surplom
bent pas (Avis l "r mars 1901, hw. I X, 16); 2° que chacune de ces 
miucs ne payera aux propriétaires qtii la surp~ombent que moins 
del %- R ien dans la loi ni dans l' arrêté royal du 20 mars 1914 
ue consacre ce système corn pliq ué. La concession partagée constitue 
deux mines dist inctes, indépendantes l' une de l ' autre et non plus 
une seule mine. Or la loi grèv~ chaque mine d'une seule redevance. 
fixe et d' une seule redvanc proport ionnelle qui seront chacune 
répart ie entre les propriétaires de la surface comprise dans le péri 
mètre de la concession (Libert et Meyers, dans la R evue d1t Droit 
.Ili nier, 1922, p. 649, et avis dn 30 octobre 1857, J ur. III, 16) .' 
La loi établit la redevance envers la superficie sm le produit net 
de la mine, donc de celle qui est sous la propriété et pas d 'une 
autre, pas sur le produit de deux ou de plusieu rs mines dont l 'une 
est sous la propriété, l'aut re ou les a utres ailleurs. L ' Ingénieur en 
chef-Directeur fai t justement observer que l' Administration éta
blit ses tableaux de redevances séparément 110-ur chaque llli11e, 
con formément à l'arrêté royal du 20 mars 1914, et ! ' Inspecteur 
Général a joute que depuis de longues années l' Admin istration pro
cède ainsi en cas de partage de m ine. 

L 'opinion de Bury se fonde sur le principe « res inter alios acta 
' aliis non nocet nec prodesL ». Cc principe invoqué par lui 
d'abord pour appl iquer la solu t ion préconisée à des r edevances 
conventionnelles est peut-être d 'application pour de telles rede
vances qui sont affaire privée dont l ' Administration n e doi t pas 
s'occuper ; mais Bury assimile à. tor t, selon nous, à ces redevances 
les r edevances imposées par la loi et les actes de concession et éva
luées par !' Administrat ion en vert u de règlements légalement por
tés. Il perd de vue que la r edevance proportionnel le établie par la 
loi envers la slll'face est chose tonte accessoire et dépendante des 

vicissitudes de ·l'exploitation. 

,, L'Tnspecteur Général esLime que le système préconisé mainLe
uant par le Hasard et, dit-i l, pr~cédem rnent par A bhooz est plus 



1222 ANNALES DES MINES DE BELCIQUE 

équitable, maintient meiux les droits établis en faveur des proprié
taires superficiaires. 

» Qu' importe si la loi n 'est pas telle? 

" L es arrêtés de partage, de cession, de fusion maintiennent 
toujours les conditions et charges, don c le taux pour cent · de Ja 
redevance, mais rien ne peut empêcher q11e le partage, la cession, 
la. fusion n ' influent en bien ou en mal sur Je chiffre <]Hi reviendra 
aux propriétaires superfieiai res, pujsque la rcdernnce est propor
t ionnelle au produit net et que le partage, la cession, la. fusion 
pourront augmenter ou dim inuer ce produit. C'est toujours cl ans 
l'espoi1: de faire naî t re ou augmenter cc produit qu'on opère ces 
divisions ou ces cessions ou ces fusions, oL c'est précisément à, cause 
de la grande influence qu 'elles peuvent exercer s11r le produit que 
le législateur les a subordonnées h auLorisaLion par le Gouverne
ment. 

Le Hasard se plain de ce que les propr iétaires recouvrant sa par t 
touchent moins que ceux recouvrant la part d 'Abhooz. l\Iais en 
a-t-i l toujours été ainsi 1 Et la situation ne se retournera-t-elle pas 1 

» 11 voudrait qu' on réun isse fictivement les deux parties de 
Cheratte dont lui ou sou auteur a cédé une partie. Mais qui peut 
dire si Cheratte, à supposer qu 'elle fut restée éntière, eût donné 
aux propriétaires de Ja surface totale plus que les 63 francs par 
hectare que le Hasard trouve insuffisants? Qui peut dü-e si elle eût 
même donné cela 1 Il ne paraît pas contraire à l 'équité que, si 
Abhooz a réussi cette année à obtenir de la partie de l 'ancienne 
mine qui lui a été cédée un produit par hectare de surface 
plus élev6 que le produit obtenu de l'autre partie par le Hasard 
ce soient les propriétaires au-dessus de la concession d 'Abhooz qul 
en pr~fü~nt se~ils: et telle est, , s~lon _nous, la solution qu'imposent 
les pnnc1pes generaux de la leg1slat1011 aussi longtemps qu'aucun 
texte contraire n 'est édicté. 

" L'Inspectcur Général signale que la pratique administrative 
est constante depuis de longues années . Signalons combien il serait 
grave de la changer comme le demande la Sociéte' du H d T , asar . r es 
nombreuses ont été dans les anciens bassins min1·01•8 1 to · . es au n sa-
tions de division de concession, notamment en vue d ' ' l" l 
1
. · T · . . ame iorer es 
imites. OUJOUrs le Conseil des Mmes a fait stipul A é , . . . er aux arret s 

cl au tonsat10n que les parties cédées ou échange'es t · . . r es eront soUinl-
scs aux clauses et conditions qu iles régissent 11,a· 1 C -1 , , • is e onsei s est 

I• 
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bien gardé d 'ajouter qu 'i l ne suffira pas de respecter le taux de la 
redevance et qu ' il faudra, eu outre, rénnfr fictivement la partie 
cédée à la concession dont elle provient, en sorte que le produit de 
celle-ci infl uerait sur le monta11~ de la redevance envers la surface 
cédée el, de même le produit de la partie cédée influerait sur la 
reclevunce cuver· la surface de cc qui reste de la concession primi
l ive, et en cas de rectification de li mil es par . cessions réciproques, 
pareille complic;;tiou se produirait des deux côtés. Si le Conseil eût 
voulu cela, i l CllL dît le d ire, 01' il Ll C ra jamais dit. Sa jurispru
dence implique le con traire. (Voir entr'autres l ' avis du 26 juin 
1890, /11r. VlT. 84-, et l 'avis du 4 juin 1912, J111·. XI, 62.) Si 
maintenant, !' Administration se convertit à la lhèse du Hasard , la 
chose 11e manquera pas d 'é\·cillcr l"attent.ion des autres concession
naires qui. presque t 011s, au cours de leur carrière d'exploitants, 
out obtenu ou consenti des cessions, cl aussi l ' attention de milliers 
de propriétaires de surface se 1 rouvant sur des parties cédées ou 
sur des concessions dont le pér imètre a été modifié. Dans chaque 
ras, les uns 011 les autres pourront prélendre avoir payé ou reçu 
trop ou trop peu <'L remettre en quesLiou par d ' innombrables pro
cès civils les répartitions fa ites, tou t au moins celles des cinq 
dernières années si la prescription couvre les auuées plus aucieuues. 
Ce rés11!Lat n 'est certes pas souhaitable. 

,, N ons esl imons <]UC le changc0101ü proposé . serait. contraire à 
la Joi et- pratiqueme11t nuisible. " 

Est d'avis 

Un'i l esL rc'.·pond11 par ce rapport à la q'ueslion posée. 

Avis du 22 juillet 1925 

occupation de terrain . -· Société propriétaire. - Mandataire 
décédé. -- Avis donné à ses héritiers. - Réponse de ceux
ci. _ Non recevabilité. 

, Po·ur wic aut.ori8ution d'occuper des parcelles appar-
t.enant à une Soéiété, ·il ne suffit pas qtt' aient été avertis 
les héritiers d'un mandataire décédé qtii représentait cette 
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Soc·iélé . Il en esl ai11.8i ?11~111e 8Î tes héritier.~ ont répondit 
à l' avis . 

Li;; ro~SElL DEF> :\flNl~S, 

Vu la dépêche du 15 mai 1925 par laquelle i\I. Je }[inis
lre cle l' Incl 11slric, dtt Trn,·ùil rt clr la JlrP\'Ovance Socialr 
demande l'avis du Conseil sur ·la reqnêle 'introduite le 
6 juin 1924 par la Sociélr Civil0 <les Usines et Mines de 
Houille Ùll Grand Hornu , h Hornu; 

Vu la dite requête par· laq 11 0llP la <::ociété en cau~e soll i
c'. te l' autorisation d'occuper , pour prolonger ~on terril, 
c~nq parcelles de terrain appartenant il la Rociété conces
st0nnaire du chemin de fe r c1e Saint-Ghislain: 

Vu les plans en quadr uple et l '~xtra it de la matrice 
~~~~s~rale j~i~t à l~ req uf>t~, ainsi que l ~s plans dt1ment 
' e11fles et '1ses qu a fo11rn1 s plus tard l'impétrante; 

Vu le rapport de l' Ingénir nr E'n chef-Directeur du 
2° arrondissement des :\f ~1es, <'n date du 26 juin 1924; 

Vu le certificat en date d11 18 octobre 1024 ilélivr'é par 
le Bourgmestre de Saint-Ghislain ; 

Vu les lettres adressées les 31juillet1924, 29aolit 1924 
et

0 

3 octobre 19.24 au Bourgmestre de Saint-Ghislain par 
M Janson au nom des successeurs de Gustave Boel . 

Vu le r apport du 17 novembre 1924 de l'Incre' · ' h f n· 0 meur en 
c e - 1rectenr du 2° arrondissement des Mines. 

Vu l' a.vis émis l~ 2 novembre 1924 par la D~ utation 
permanente du Ramant; p 

Vu les lois sur la matière ; 

Entendu le Conseill er Hocedez en son rapport; 

f10nc:i<l/>rant nu' il n!.f>ulte tant de la r equête de la 
rl ,...mnnckr<'c:c;<' 'llH' iln b1pport de l'Ing~n · h f . ,- 1e11r en c e -
D1 <"rt011r él11 ?" arronélic:sement des Mine 1 

1 d 
, . ' s que es par-

ce les ont 1 occupation est demandée appa t" ' 1 r iennent a a 

\ 

! 
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:)uci<'·té concessionnai re cl u Chemin ck fer. ile Sainl

Ghisla.in; 
ConsidéranL que I' Administration communale de Saint

(iltislain, in,·iLéc ;t cnLenclre les propriétaires des parcelles 
h occuper, a déliHé un certifi cat d'où il ressort seulement 
qur :M. G. Boel <'l consort;;, aYertis de la demande, ont 
répondu par trois lct.l res ,·ersées au dossier ; 

C'ons idéran l que si nustùYe Boel a représenté valable
ll\C'lll ln Soci(· té conccs. ionnaire du Chemin de fer de 
•. a in t-Ohislain , comme l'affirme la Société du Grand 
Hornu dans sa tlcmandc, il est notoire que ce mandataire 
C'Sf cléct-dé anté rieurenH' nt à la requête de la demande-

rei3Re; 
('onsidfrn nl qur ri en chm>- le· dossier n'établit que les 

:-;11ccesseurs dt' f\ I. f iusta,·c Boel soient qualifiés pour 
rf' pré·scn tcr li1 . .:;oci{•té- r,once=-s ionnaire du Chemin de fer 

d(' ~aint-Ghislaiu; 

( 'onsidérnn l qur clès ]o r :; il ne résulte p~s des pièces du 
dbssicr qtH' le propr iétaire des parcelles à occuper a été 
l'llLend tt comme le ,·eut l'article f) O des lois minières coor-

données ; 

E::;t. d'avis : 

Qu' rn l'état ck la catt i3P il n'y a pa. lieu d'autoriser 
!il, 'oc iéLé Uivi lr des UsineR et :i\Iin0s de Houille du Grand 
llorn

11 
il occ11pcr ci nq par celles de terrain sises à Saint

Oltislain et, aµ partenanl h la Société concessionnaire du 
('hc'min de frr cl1' SainL-GhiRlain. 

, 
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Avis du 16 septembre 1925 

Cession partielle de concession . - Demande en autorisation. 
- Modification de la demande quant à l'étendue et aux 
limites - Nécessité d'une instruction suppl~mentaire. 

Lorsqu'aprè.s l'ù1slruction d'1111e de 11wnde en a11lorisa-
tion cle cession partielle de <·onre.ssion, le.c; 7wrl·ies s ' adres-
sent au Conseil des il/ ines 710111' que la contenonce de Io 
partie à céder soit moclifiée , ce tte demande rloit être sou-
mi. e à instruction s·ujJplémentnire par l' A.dministration 
et il y a lie1l à vérifi ralio11 c'11 plan de." nom elles limites 
demandées . 

LB Co'.\'S E IL nr.i:: MINES, 

Vu la cl épêche cll' :M. le> ~IinisLrê de l ' In rlu~ Lr i<" , nu 
Tra.mil et de la Prf·rnyancc sociale datée du 17 juillet 
1925. tran:meLlant a u Conseil le dossier d'une demande 
collecfo·e par laquelle la Société Anonyme des Oharh0n 
nages de Kessales eL de la Concorde réunis et la Société 
Anonyme des Charbonnages cle l' Arbre Sain t-Michel solli 
c!tent r~spectivement l' antori sation de vend~e et d'' acqué
l'll' parL1c de la concession de Kessales-Artistes et Con
co.rde pour la réunir à la concC8!;ion de )' Arhre Saint
:J11chel ; 

Vu cette requête collective datée du 3 mars 1925 ; 
~ u le~ ~Jan des deux çonce!;sions en quadruple exem

p!a1rr ams1 que ) p~ ~Jans en triple expédition <les coupes 
)lord-Sud par la limi te actuelle et par la limite nouvelle 
sollicitée; 

Vu les statuts des deux "ociétés en cause · 
' Vu le bilan de la Société de l ' Ai·bre Saint-Michel arrêté 

au 30 juin 1924 et celui de la ~ociété des Kessales arrêté 
fin décembre 19 24. ; 

-
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V11 l'cxt.rait <ll'8 prod·s-,·erlm11 x de!; réun.iorn; du Conseil 
d'acJ rninis!rat ion dl' la Société de l' Arbre SainL-Michel 
fix6cs aux 24 janvier cL n f0uier 1925 ; 

Y11 la convention du 2ï f{•\TÏer 1025 in tervenue entre 
IC'8 <leux Sociétés; 

Y11 l'exLraiL de la dl- li bération <lu Conseil cl'adm ini tra
Lio n du 2ï fé \Tier 1 fl 2fi d<· la Société des Kessales; 

V11 le procès-n'rtinl clt' as~em blées générales des 
:i.ct ionnai rcs dC' ln ~oc i é!é des Charbonnages des Kessales 
réunies les 17 mars et :Z.t a\Til 1025; 

Yu le r appor t du 2n mai 1 9:2.) de M. l' Ingéuieur en 
clwf-Directeur d11 7° arrundi s:::cmcnt des J\Iines à Liége; 

Vu l' avis de la Députation j)l' l'111Hne11Le du Conseil pro
\'incial de Liége daté du S juin 1925; 

Vu le rapport du Conseiller rapporteur Baron de Cuv~
li.cr déposé au Greffe du Conseil le 6 août 1925; 

Vu la lettre col!C'ct irn du 29 aoî1t 1925 émanant des 
Sociétés in téressées et le plan en quintuple exemplaire y 
annexé ; 

Entendu le Conseiller rappor teur en ses explications it 
la séance de ce jour ; 

V Il IC's lois coordonnées sur les Mines, "Minières et Car
ri ères du 15 septembre 1919; 

Considérant que les Sociétés impétrantes, par la lettr e 
collective du 29 aoli t 1925 adressée directement au Con
seil des Mines, solli citent l' autor isa,tion de vendre et d'ac
quérir une partie de la concession de Kessales de 
g hectares 85 ares au lieu de 9 hectar es 72 ares prévus 
dans )a première demande et en conséq uence déterminent 
de nouvelles limites ; 

Considérant qu'il imporLe, en Yue de provoquer une 
ouvelle instruction sur l'opportuni té du changement de 

n · d · à ' d ntcnance de la parLie e concess ion ce er et à acqué-
~~· et sur Je bien fondé des limites proposées, que l' Admi-
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niiMation des Ujncs co1rnais:e la nouvelle rcciuêll' modi
licaLive de la première; 

Considérant en outr e que le nouveau plan doit être 
,·ériftr et certifié par les autorités compétentes; 

Est d'avis : 

Qur le. n'qnPtc. coll ect i,·cs de la Sociéié des Cha.rbon
lt<\!:(('S de Kcssales et dr la Société de l' Arhre Saint -Micl1el 
doivent H re l'objet d'une instrnclion snpplémeniairc sur 
la 11011\·rllc clemande fornrn lée par les dites Sociétés ano
n,·1 11 es. 

A vis des 16 septembrc-2 octobre 1925 

Demande en concession de mines.- Formalité de publicité.-
lnsertion avant affichage. - Nullité. - Moyen de l'éviter. 

A.ffichage dans diverses communes. - Nécessité d'une cer· 
taine coincidence. 

Surveillance par les intéressés. 
Surveillance par le Gouverneur. - Possibilité d'action e.n 

vue d'insertion. 
Publicité dans des communes de deux provinces. - Action 

éventuelle de I' Administration centrale sur les deux 
CQuverneurs. 

Certificats communaux incomplets Ôu erronés, intervention 
de I' Administration provinciale, au besoin de I' Administra
tion centrale. 

1. En C'tt8 de. ilemruule de conces.~ion de mines, toutes 
le.<; insert.io11.~ etr ir1ée.~ p11r la loi cloi-vent avoir 1.iw pendant 
la clurée des ciffiches . Il u a donc nullité, si la première 
i.nsertion au Moniteur a eu lieu. avant que /.'affichage a.it 
été fait dans· toutes les communes où il est requis. Cette 
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nullité peul rire évitée en fai.~anl , avant l' enlèvement des 
affic l1 eR , 1111 e lroi . .,iè111e i11.sertian au )fonitc nr trente jour;; 
a7Jrè.<= ln seconde . 

Tl n'e.<:l p'11.<: requi.<: d'i11sérer dr111.<; plu.~ d'm1 Journa l pnr 
localité. 

II. ll 11'e.<:/ pas sati.~fait à la loi lor8q·u' i1 n'y a pas, dans 
le.c; diverses commnne.c:, 1111e suf(isante coïncidence de 
1111blir.ité potir permellre /e.<: in.~ ertion.s au cours de ln 
période de coïncirlenre. 

TTT. Tl appartient rw .T i11térP.<;sé.c; de se teiiir au courant 
des affiche.<: et insertions et de signaler à l'autorité provin-
ciale, en temps illile, ce q1ii le11r paraîtrait irrégulier . 

IV. Les Goiwerneurs ont le devoir de surveiller el pro-
curer l' e:dcution de. la loi minière par les autorités com-
m wwl es : ils 71e11ve nt e 111;oyer à nn journal de ~a commune 
qni resterait en rléf m1t la demande ù in.s'érer. 

V . Si la 7ntblicit é doit 8e faire dans des communes de 
deux proninc:es, il a7Jpartient à l' A dmi11istration centrale 
de faire ait besoin agir simultrmé111e 11t les Gouverncrnr.c; 
rle.c; de11x provinces . 

VI. Si des certificats d' adni i nislrations communale.c; 
8011 t incomplets ou tmtrwhés cl' erreur matérielle, il appar-
tient à 1' AdminiMrolion pro1 inciale, uu be.soin à l' A rlmi-
nist1·ation centrale, de réclamer. un certificat complété ou 
corrigé. 

L E CoNREl J. DES MIKES, 

Vu la dépêche ministérielle .du 7 septembre 1925, sou
mettant à l' avis officieux clu Conseil une dépêche adressée 
le 3 septe~bre 1025 par M .. le Gouvern~m du Hainaut 
à M. Je Ministre de l'Indusine, cl n Travail et de la Pré-

voyance sociale; . 
Vu cette dernière dépêche; 

I 
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Yu les loi· et arrêtés sur la matière, spécialement les 
arlieles :W eL 27 cles lois minières coordonnées; 

Entendu le Pré.~ident en son rnpport; 

C'onsirl{· rant que)[. le GouYcrneur du Hainaut se plaint 
<le cc que I 'Adm in islration centrale lui ait retourné , pour 
fai re recommencer les fo rmalités de publicité, les dossier s 
de ccrlairn:s demanries Pn concession de mines; 

C'unsidfran L que l'a rticlc 2ô susv isé exige que les i nser
tio11s clcs demande" dnns lt•s jo11 rmw x. a ient lieu pendant 
la d11r{·c de l'affJcl1agt' de ces dema.ndes; 

C'onsidc'•rant que le Conse il des i\l ine: n 'a, pas le pouvoir 
c1<' rayer de cet article le 111 0L « pendant » et que l'arti
cle :!.7 susvisé commine 1a nulli té de l'instruction comme 
sa11ction cle;; prescri ptions énoncées en l'article 26; que 
dès lors la plainte de l\T. le Gouverneur au sujet de la 
far;<Jn rigoriste clont, selon lui , le Conseil des Mines inter
prè-Lc la loi n'est nullement justifiée; 

(
1onsidlirant que, de: rense ignement: et date · exposés 

clans la Jc'·pêche ministéri r llc, il se voit que, dans chacune 
de ct>s Îni.> trncl ioJJs, la pn' m ière inser tion au Moniteur a 
~ t {• railt' asanl l'affichage complet, parfois même, avant 
lo11l affichage' ; nr , rien n' était plus facile que d'éviter 
pareill e cµ, nse de nu llité, 011 de la réparer en faisant faire, 
arnnl l' enlè\·cmcnt c1e8 affiches, une troisième insertion 
au .lloniteur trente jours après la seconde; qu'il est certes 
fâcheux - commr le signale "M. le Oouvernenr - que 
ers n ull if rs occasinmient des frai s et cl es retards aux par
t it>s, mais q ne c' t> :- t fa cri tiq uc de l 'œmTr cl u législateur 
q11i n'a pa:-; 111i8 les frais frn ·tratoires à charge des admi
nisl rations c'n cléfallt; qu' il appar tient cln r este aux inté
n•ssf<: de se tenir a11 r ouran t des affiches et insertions et 
de sigualer à l'autorité provinciale, en temps utile, ce qui 
lem paraîtrait irrégulier; · 
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Con. idérant qu'à tort M. le Gouverneur prétend qu'il 
ne ;:;erait pas pos ·ihle d 'éviter le renoll\·ellement des irré
aularités relevées; 
0 

Considérant en effet que, depuis la loi du 5 juin 1911 , 
l'affichaae doit durer 8oiJ·crnte jours; il ne doit être fait 

c " 

a11 .\lonit em · d clans les journaux que deux insertioni: 
:'l> parér;:; pnr tren te jours seul c>rnent et, il n'est pltts reqili8 
,/'insérer rla11s pl-us d'1111 jo1mwl 7F1r localité; 

Considrran t que, si des cc rt ilicaL. d'administ rations 
romnrn nnles sont incomplc> ts (demande 2° de la clépêeht! 
ministérie lle, commune de .)ar '-la-Bruyère) ou s'ils ren · 
fc rnwnt de· erreurs purement matérielles (demande 5° fJ, 

commune de Haulchin), il appartient à l' Aclministrati011 
pro\·i ncialc, et au besoin ?t l ' Admini tration centrale, 11e 
rPclamer un no.tH"eau certificat complété ou corrigé ; 

Considérant que, s'i l faut reconnaître avec M. le Gou
\·crncur les difficu ltés créées par la prescription légale 
d'afrrcher dans plnsieurs communes, ces difficultés ne 
Je u\·ent dispenser de l' applicat ion de la loi; 
I · f . ' ·11 . 1 " l ' Qu'il n'esL pas satis ait a. ce e-c1 orsqu 1 n y a pas 
dans les di\'erscs communes une suffi sante coïncidence clr. 

11,liciLé pu 11r permettre ks insertions au cours de la 
PL 1 · · d · 
p{· riotlc clc coïn ~i c1en ce, car , es ms~~t10ns mvent êtt~~ 
faitrs penda11t I affichage, c est-à-cln e pendant ~ aff1-
haQt' complet et non penclanL un affichage partiel ; que 

~c il~ est la doctrine qui se ?éga~e des,~~ve~s avis ~m!s sur 

1 "tière r n J 90B-04, a\·1s qm e referaient déJa a une a rn" . . 
. .· 1rudence ancienne du Conseil (avis 20 novembre 
Jlll ISl . 9. . . . . _ 
JS% . Jur . VHI, 117, .:i3 JaTIV IC'l .1903 . Ju1 · ... rx, p .. t b, 

.1 ,., tobre 1903, p . 303, 30 octob1e 1903, p. 007, 22 Jan
-:> oclnO -l p 314 et un avis inédit de même date n° 2546, 
ncr " · ' · ' , '> . 

f• 18 mars HJOt!, p . 316, ... 7 mai 1904, p. 320); 
en 111 

· · d é é d · ' .., · dérant <] ue cette Jlll'lspru ence a t et eva1t a 
Uons1 . , 1 1 . d r:. • • 

9 f ·t ·ai' on êLre mamLenue apres a 01 u o JUm 1 11 plus 0 1 e 1 :> 

, 
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qui , même pour le cas de demande d'une concession en 
<l i,·erses province , con acre par ses art.icles 1 à -± le prin
ciple de l' unité de l ' in st,ruction , conformément au rapport 
d u Con ei l des ~lines disant : « la demande est indivisible, 
l' il e rorm r un tout exigea nt une seule instruction » {.fur. 
L. JX, p. ~ 16); qu'ain!'i l'a eslirné le Conseil clans son avis 
du ·1 avri l 1921; 

Considé rant qne , c~rtes, un écart d ' affichage de plu
·icurs mois, comme la dépêche min ist.érielle l' indique 
pou r certaines affairns (5° a Soignies ·et 5° c Bruxelles) 
e11 traîn0ra toujours la nu lli té de l' instruction, mais pareil 
retard ne peut, s'expliquer que par une négligence très 
graxc de I' Admini stration communale en cause, à moins 
que l ' Administration proYinciale n 'ait oublié de la pré
,·cnir en même temps que les autres Adrninist,rations com
munales chargées aussi c1 ' aff.icher ; 

Considérant qu ' il paraît à conse iller que les députations 
permanentes complètent les formules de leurs arrêtés
a ffi chcs e n fixant une date uniforme, date fixée à distance 
suffi sante de la délibéra.Lion de la députai.ion e t, rendue 
par elle obligatoire pour l' apposition des affiches dans 
toutes les communes où il doit en êtr e apposé; que les 
J){· p11Lations permanen t.es en donnent av is aux intéressés 
afin qu ' il s pu i·sent. surveil ler l 'cxécut.ion de l'arrêté; 

( 'un: iclérant que :01. le Gouverneur signale encore avec 
rai<>on la dif{iculté r ésultant de cc 'lite la loi a confi é les 
in:·wrtion ;; dans les journaux aux soins des Admin istr ations 
communales ; 

<-lu ' il eût peuL-être été pré férable d' en cherger l ' Admi
ni;;tration provinciale; que cependant la loi n'interdit pas 
;1 celle-ci d'y veiller e t. <le supplée r a u besoin à l'inaction 
<les a utorités communales comme ell e le fait déjà pour 
les insertions au 1Wonileur; q11 'en e ffet, s' il ne 111i est pas 
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permis de procéder à l 'affichage dans une commune aux 
lieu et place de cell e-ci s~Lns r ecourir à la procédure, sou
,·cnt trop longue en la matière, des sommations préala
bles à l 'enrni <l'un commissaire ,<>pécial, r ien ne l 'empêche 
d'enrnyer h un journal de b commune en défaut la 
demande à insérer , puisque l'insertion se faisant anx frais 
des dema ndeurs n'engag0ra l'n aucùn cas les finance: de 
la comm une ; qu' en tout cas, le Gouverneu r a le droit et 

t Je clernir de surve ill er et de procurer l 'exécution de la loi 
minière par les autorités communales (a,· is du 27 mai 
1904. Jur. IX, p. 320); 

Oon!'idérant que les instructions de I 'Administration 
p ro\· inciale du H ainaut aux Administrations communales 
mentionnées dans la dépêche ministérielle n ',y étant. pas 
reproduites, il n'est pas possible au Conseil d'apprécier si 
r lles sont pertinentrs et adéquates; qu'en tout cas, il 
a ppa rtient h la province de ne pas faire faire l'insertion 
au iVor1 iteur avant clc s'être assurée que toutes les affiches 
);ont apposées ; en ou ire, il ser ait. peut-être utile que les 
p rovinces, en en voyant les arr êtés a11 x communes, l'ecom-
111andent ~t cel1es-ci : 

l" d 'aviser la province amisitôt l 'affiche apposée; 

2° de ne pas foire fa ire les inse rtions avant r éponse de 
la ProYince, laquelle les préviendrait dès qu'elle serait 
a\·isée de l'affichage partout; 

3° de ne choisir, pour les inser tions, des publications 
hebdomadaires qu ~à défaut de fe uilles quotidiennes ou 
bi-h0bdomadaires; 

Qu'il conviendra it aussi aux DépuLations permanentes 
(le faire remarquer aux administrateurs communaux 
qu'en cas de ~auva~s :o~loi~-, ils s'expos~raient, sans par-. 
Ier des sanct10ns d1sc1plmaires, à se voll' attraits devant 
les tribuna ux civil s par les préjudiciés et probablement 

-·----~~~~--
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condamnés per.so1111elle11ient it cles dommages-inlér êt8 
con, idérables, qu' il polll'rai l rn f.t re de même en cas de 
négligence graYe ( c11lpo. la tci rlolo cèquiparatur} ; 

C'on8i cl fra nt que la difficulté signa lée comme réf·ndtant 
dP cc que le~ journaux pourraient ne pas se prêter ?1 des 
insertions 11 jo11 r fi xe se r6so 11 t d'elle-même du moment 
01'1 l'appo;-; ition de~ afli chrs a lieu ~t pe u près à la. même 
{·pciqtH' dam; toulcs lrs c01~ 1 n1u nrs p11isq11e, même a\·ec un 
c'·cal'l de' q11 inzc jo11n; l' ntrc la p remière et la dernière 
appo!'ilion cl'affichr.::;, il resterait -1 :j jonrs ponr faire deux 
insl· r lio11s à 00 jo11 rs de di:;Lance l' une de l'autre; qu' il 
:-:11flirail du reste en cas de retard d' insertion, d 'aviser 
toutes le· communes qu 'elles aient à mainteni r les affiches 
prrn1anL q11olqucs jours supplémentai res jusqn 'n ce que la 
!'ccond einserlion ait pu avoir lieu ; 

Que peuYent être écartées de mP.me les difficultés résul
Lant de ce que la publicité do it parfois se faire dans une 
commune en del1ors de la prov ince et que parfois même 
l'instrnct ion doit se faire clans deux provinces ; que l'avis 
du -J.7 ma i 1904 (Jur . IX, p. 320) indique , précisément 
pour de tels cas, à l' Administration centrale l'oppor tunité 
de· f'ai re au Lesoin agir simultan(•ment les Gouverneurs de 
chacune des povinces dans lcr-;q11cllcs f;C lrou\·eraient des 
communes négligentes ou r(•cnlcit.rnntrs; 

Est d'avis : 

Qu'en 1'6tat des faits ex posés il la dépêche ministérielle, 
aucune des instruct ions dont il s'agit en cette dépêche ne 
suLisfait à la loi, sauf toutefois, pour l'affichage 5° c, 
l ' hypothèse ott la publicité à Bruxelles, en retard de l1uit 

• mois, n'aurait pas été léga.lement nécessaire . 

I 
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Avis du 2 octobre 1925 

Demande en concession. - 1 nsertion antérieure à l'affichage. 
- Nullité de l'instruction. 

Insertion incomplète. - Omission de la demande. - Nullité. 
Insertion. - Feuille hebdomadaire. - Sens du mot 

cc Journal ». 

] . Si iine i11.<;e rt io11 obli,9atoire a eu lieu les 3 et 31 mai, 
tandis qtie l' af.(ic lw:1e dale pour certaines communes clit 
:J. mai seulement , l' iw;ln!ction n' est pa1:; r égulière . 

JI ., Il en est de même si tlll e des insertions reprpduit 
se11 /eme11t le te:tte de l'arrêté cle la Députation perma-
nente mais pa.c; la deman de en concession. · 

III . l.:ne feuille hel>llo11w claire doit-elle être considérée 
co111111e m i journal? (Non ré.soltt. } 

Vu la dépêche du 12 septembre 1925 de M. le l\iinistre 
cl e l'Jndustrie, du Travail eL de la Prévoyance sociale; 

Entendu à la séa nce de ce jonr, le Président en son rap
port ainsi conçu : 

RAPPORT 

" Comme suite à la dépêche du 7 septembre 1925 qui avait 
demandé l ' avis du Conseil au sujet de diverses irrégularités r ele
vées par l' Admin ist ration cent rale dans des instructions de deman
des en concession de mines de houille dans le nouveau bassin du . 
llainaut, et par une nouvel le dépêche datée du· 12 du même mois, 
M. le Ministre de l ' Indust,r ie, du Travail et de la P révoyance 
sociale demande au Co11seil si, dans les condi t ion s qu'il expose, on 
peut tenir pom l·égn lière l' in struction faite au su jet d'une requrlc 
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introduite le 7 mars 1925 par la Société Nouvelle des Charbonna
ges du Levant de Mons, à E stinnes-au-Val, en vue d 'obt enir, aussi 
<lans le nouveau bassin d u Hainau t, un e extension de concesswn 
de 2,443 pectares. . 

» Parmi les faits exposés, nous en relevons deux : 
le premier , c'est que les insert ions clans la publicat ion J,i: Crw f on 

tfr Soir111 in ont eu lieu les 3 et 31 mai 1925, tandis que les affiches 
n 'on t été a pposées dans cert aines communes (Vi7audrez, Estinnes
au-i\ilont , Vellereilles-le-Sec, Givry et Rou veroy) que Je 4 mai, 
donc après la première insertion , d ' où suit qu'il n 'y a eu dans /,r. 

( 'rwt r111 dt' Soir;nÙ's qu' une insertion pendant la durée de certaines 
affiches; 

" le second fait , c'est q ue ces deux insertions son t d issembla
bles : la première ne donne que le texte de l' arrêté de la Députa
t ion perman ente par lequel sont ordonnées les affiches et inser
t ions; elle néglige de reproduire la demande même, laissan t ainsi 
les intéressés - qu ' elle est destinée à averti r - dans l'incertitude 
au sujet des lim ites attri buées par la demande1·esse au territoire 
dmandé en extension ; or, ce dont la loi exige la publication, c'est 
précisément de la requête oit doivent être exposés notamment les 
mot ifs invoqués :t l'appui de la demande et les limi tes proposées. 

" P om que l' instruction ne fû t pas viciée, il faudrai t donc que 
les insertions daus /,1• ( ' f/11/011 d t' Soiynit' s ayan t été superfétatoi
res ; mais Soignies est chef-lieu d ' arrondissement administratif de 
Vellereilles- le-Sec et d' E st innes-au-Val qui sont parmi les commu
nes 011 la mine est située, la publicité y étai t donc obligatoire. 

» 011 pe11t se dPmauder si Ja fe11ille hebdomadaire /,e ( 'wifon cle 

S()i_q11 iel! doit être considérée comme tm j u11rnal, et où il faudra 
s' arrêter si l' on lieu t pour journal des publications uon-journ a
lières. Nous croyons pouvoir sig naler qu ' il serai t ~t conseiller anx 
députations permanen tes de donner aux communes insLructio11 de 
ue jamais choisir pour les iuse1·t ions une publication hebdomadaire 
s ' il existe dans la localité trne publication journalière. 

" Mais q f1id si les journaux. d ' une localité étaient tous en grève? 
Nous pensons que la commune pourrait délivrer un cert.ificat de 
non-existence de jotu·nal , puisqu ' il n 'en paraîtrait pas au moment 
où les insert ions doivent se faire . Nous serions portés à reconnaître 
le même pou voir d 'apprécifl h°on aux communes dans les cas oi:1 il 
n 'existe pas de feuille journalière, ni de feuille capable de faire 
les insertions. 

1 
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,, Quoi q11 ï l c11 soit dt' c;cs q11estions. le certificat déli vré par la 
vil le de Soig11irs m· port e pas qu ' il n ' existe point de journal da ns 
la localité. 

,, !)ès lors. l ' instn1clio11 ne saura it êt re ten11c ponr régulière.» 

ERt d 'twis : 

(.Ju' il t •R L r{·pondn par Cf' rapport il ln question po~r l' . 

Avis du 6 novembre 1925 

Demande en concessfon. - Formes de publicité. - Défense 
de les scinder. - Autorité provinciale. - Droit de fixer 
dates. - Devoir de surveillance. 

/,e .~ for111ali1 é.'j léyole." de puhlicatio11 des demandes en 
<·oi ices:,;011 1wr roie d'uffir hes et d' i11serlions co nstituen t 

1111 e11 .-;en1 hle rJ11
1 il r.~ / rlï11l érêl génh al de 11 e pas lm·s ... e; r 

sc- i11tler. 
8 11 111e d' {(.·s11rer la simultanéité, la Députa.tian peut 

fi .7'<' 1' dt1 /e.<; mu {(c/111'Îl1istrutio11.s conm111nales pour l' affi-
.cli tt!f e el l e.~ i11 sertio 11 .'l . 

li es/ du Jeroir cle l' u11 toril é provinciale et c/.e l' intérêt 
ile-~ de111u11deur.c; de surveiller l' e.l'écution des formali tés 
tie l'ublicité . 

\"n la dép?chP de i\ I . le Ministre de !' Industrie, clu 
'L'ra rnil et <k la Prc'.·rnyance sociale datée du 22 ocLo-

IJJ"l' 19~6; 
Yu Ju, lettre du :.W octoLre Hl25 de i\1. le Gouverneur 

d< ' la Province du Hainau t ; 
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E ntendu en la séance de ce jour le Conseiller Bar on de 
Uu,·elier en son rapport ainsi conçu 

R APPORT . 

" Les avis d u Conseil des l\ lines des 16 s~ptern bre et 2 octo
bre 1925 concern ant les instruct ions de diverses demandes en 
concession décla raien t que les forma li Lés de publicité exigées p ar la 
loi n 'avaien t pas été remplies, qu ' une nouvelle instrnctiou s'~m

posai t. 

" E n conséquence, l\J . le Gouverneur de la Province du H ai 
naut, par dépêche du 20 octobre 1925, in formait M. l e Ministre de 
!' I ndustrie, du T ravail et de la Prévoyance sociale qu ' il ferait " r e
" nouveler , après avoir consulté les demandeurs, l es formalités 
» d'affichage et <le publjcité des requêtes en concession de mines 
" de hou ille dont il était quest.ion . ,, 

" Toutefois, M . le Gouverneur revien t sut· les observations qu ' il 
avait faites dans sa lettre du 3 septembr e 1925 en vue de contester 
la légali té du renouvellemen t de l ' instruction que ]' Administ rat ion 
des Mines, conformémen t aux avis du Conseil des Mines, récla
mait. l i signale que l' art icle 26 des lois cooràonnées sur les Mines 
que le Conseil applique ex ige la simultanéité de l ' affichage et de 
l ' insertion dans les journa ux, que cette simultanéité est très diffi
cile à réaliser pour les raisons qu ' il a déjà invoquées. Il contin ue 
en disant que " l ' exigence de la publicaLion exactement à t rente 
" jours d ' intervalle ,, pendan t la durée de l ' affichage ne se justifie 
aucun ement et a pour r ésu ltat, l'ar t icle 27 stipulan t la null ité de 
l ' instrnction en cas d ' infraction, <le retarder l'octroi de la con
cession et de faire supporter aux dema11deu1·s des frais considéra
bles en cas de renouvellemen t des publications et qe l ' affichage. 
M. le Gouverneur ajoute que la pu blicité de la demande serait 
aussi efficace si sa publicat ion dans les journaux p récédait ou sui
vaiL de q uelques jours l 'a ffichage, s' il n 'y avait pas simultanéité à 
un jour près. Enfin , il termine en proposant à M . le Ministre de 
provoquer une modificat ion au texte de l ' article 26 des lois coor
données sur les Mines qui , dans ~on second paragraphe, ser ait 
ainsi conçu : 

" Elles (les affiches) seron t insérées deux fois au ilfonit enr et 
» au moins d ans un journal, s' il n 'en existe de chacune des loca
" lités désignées ci-dessu s >>. 
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" A la date. d u 22 octobre 1925. i\f. le i\fin ist re de !' I ndustrie, 

d T ravail et de la Prévoyance sociale transmettait la lettre de u . 
M . le Gouverneur du H ainau t au Conseil et lui demandait son an s 
sur la proposit ion fa ite de mod ifier le texte de l'ar t icle 26, § 2 dans 

le sens indiqué. 
" Avant d 'aborder l'examen du texte proposé, il importe de 

remarquer que l 'ad icle 24 de la loi d u 2 l avri l 1810 sur les Mi~ies 
stipula it aussi que ll's publica t ions des demandes de concession 
amaient lieu une fois par m ois penda nt la. durée des affiches. Ce.tte 
procédure se pour su ivi t pendan t plus d' 11 1~ siècle sans do1;ner he~1 
' rotestat ion d e la part des aut eurs qiH ont commente les 101s 
a P · · d M. d ' "d ' • •1'er·es et cepend ant maints ·av1s du Conseil es ines ont ec1 e 
min , . . , . ,. 
qu ' il y avait lien i\ renou vellement d'111s~r.uct1011s a r aison de 1 m-

obser vance des formaliLés légales de publicité. 

" D'un au t.re côlé, l 'avis d u Conseil des 16 septembre-2 octo
bre 1925 suggère, quant aux illégalités qui se sont produ ites, divers 
moyens soit pou r les préveni r , soit pour les c011vTir. On n ' aperçoit 

le lns uraves inconvon ien ts qu ' il pla it i\ M . le Gouverneur pas qt " o . ~ , 
d' invoquer ne pu1ssen L, par un controle sage et prevoyan t des 
in téressés ou de 1' Admin istr a tion pro,·it1c iale, être évités. 

,, P our mieux app1·écier l' impérieuse nécessité des formali tés de 
pnbliC'it é exigées par la loi, il est u Lile de recher cher le but pour

suivi par le législa teur. 
,, L a demande en concession <lait. être rendue publique afin 

d 'empêcher les surprises et les. abus ( 'R appor~ de G_ira~·d:n _au Corps 
législa tif , 11° 15), afin d'aver tn: tous c~ux q11 1 ont mteret a la c~m 
bat Lre ou des prolenlious à fa ire va loir contre le fu tur couccs10n-

. ·e . ceux par exem1Jle, qui ser a ient déjà propriétaires de la nau · , 
ine demandée ou qui pourraient, en o btenir la concession de pré-

111 • ' , l ' t d d férence au demandeur on qui auraien t a r ec amer soi es r e evan -
ces comme p ropriéta ires de la surface, soit des indemnités comme 
inventeurs ( Bury, T,égislat io11 s11r lef: .l! ine.~ , t. I , n° 119) . 

,, L e but de la publicité esl a11ssi de provoquer les demandes en 
concurrence et les opposi tions, afin qm' la èoncession soit accordée 
an plus digne et qu 'elle r esprcte tous les droits (Idem, n° 136). 

,, Les .for malités rela tives à la p ublicité des demandes en con-
. 0 doiven t êt re observées avec d 'autant plus de rigueur que cess10 

l ' acte de concession peut ~~re consid~ré comme ~~e .sor te d 'expro
priat ion, en ce qu ' il dessa1s1t de la mme le propneta1re du sol pour 
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former dP celte mine une propriété distinct.c et séparée de la s11r 
face, et q ue d ' un a11 tre coôté l'acte de concession frappe clr cer
taiues servit11des au p1·ofit du concessionnaire les te rrains compris 
dans le périmètre cie la concession (A vis du Conseil des }lines du 
10 fév rier 1871. ./11r. r· . .lf .. t . TV, p. 118. - Avis li juillet 1913. 
./11r. XI, 103) . 

>• De ces considérat ious résulte à tou te évid ence que le législa
t·cur, en exigeant d'une façon absolue l ' accomplissement des for
n~alités de pu blicité qu'il prescrit , a en en vue l 'i1it·é rêt général 
bien plus que celui des demandeurs en co11cession . Devant l'impor
tance du but poursuivi et à atteindre, le fait qu ' u11 demande11r en 
concession serait amené, en raison d'une publicité non conforme 
à. la loi, i1 supporter les frai s d' nuc inst n1ction nouvelle, n 'est pas 
bien grave, et le retard qui se produirait est peu de chose en pré
sence des intérêts f'Onsidérables à sauvegarder. Il ne faut d'ailleurs 
pa~ perdrP de vue que les aélministrations com11111nales en faute par 
s111 te d ' inaction, de mau vais vouloir ou de 11égligence grave, sont 
r~spon sables <>t -~e~1~ent, le cas échéan t, devoir des dommages-inté
rets po11r le prejud1cP occasio11né par leur fm1te. 

,, Le législatet'.r a organisé u11 ensemble de formali tés qui forme 
un to~t et consti tue u11 e11sem ble de garant ies . En modifiant, en 
supprn~iant .l'une on l' autre des formalités légales, l'efficacité de 
<'elles-cr SPra1t énervée. 

-,,-.s;-j;Q$~~;;;i1~t~-t"-i;-·q u ost i on do savoir s'il a utilité à 
rnodifi.e,r le texte de l'arti cle 26 des lois coordo1111ées cl:ns les te rmes 
prnposcs par .:\J. le Go11verneur. No11s ne !P pensons pas et 1\1. le 
Gouve~·11 e11 r se trom pe, d11 reste, lorsqu ' il snpposo que le Conseil 
cl t'S .:\I Pws 1·e<>"rl'lte nne Io t t l ' ] · 

. o ·1 . ex " ega impose la concomitta11ce des 
diverses formes de p11blicité. Si le Uonsei"l .1 ' , d · 

L enonce ans sou avis 
ds 16 septembre-2 octobre 1925 q u ' il n 'a Jlas l)OU ... d h 

t t 1
, l ~011 e c anger 

cc ex e ega ' c 'est uniquement parce crue ce texte i1ot t l 
d 

. , ammen e 
mol cc pen an(. " consl1tuo réponse péremritoire ~ I" · · · , ,\ m1putat1011 de 
n gor1sme adressee par le Got1verncur à )· · .· 
Conseil. ' a Jllusprudence du 

,, Lr déla i impar t i par c<'I a r ticle 26 I· · . · . · aissr suffisam ment de 
tem ps pour les 111sert10 ns an .l/1)//ilr' llr Pt clan I •. · , 
· l " s es Journaux a t rentr· 
JOurs c 111tervallc pendau t la di1rée de ]'a ffi l. , , . 

le l,\gc. La lJcputat10n 
perma11<> 11 Le peut fixer dans son arrêté des cl· L 

f 
. . . a es auxquelles devront 

s1• <·011 ormer les ad mm 1st rat·.1011s commull' J L , . 
a es. n dcl a1 de t.rent<' 

-

I • 

-
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jours sur soixante pour la publication au .lfonit 1·11r et clans los 
journaux est bien s11 ffisant pour faire les insertions et obt cuir la 
simu ltanéité désirée par la loi. La Députation permaueute peul 
organiser l'affichage ot l' insertion dans les journaux en fixant le 
jour de l ' affichage et la huitaine clans laquelle dena se faire la 
pu blicatio11 dans les jo11rna11x. Tout se borne à prescri re aux admi
nist rations comm11uales leurs obligations et à s'assurer si elles sont 
observées. 

,, Le texte proposé supprime tout délai . Cela s'impose, si 1'011 
admet le point, de vue de M. le Gouvern eur , car un délai n'importe 
lequel susci Lerai t les difficultés cl 'appli~ation que sig1!ale M. Ir 
Gonverurur. 1\1 ais sans délai. ) 'efficacité de la publicité sera beau
coup amoindrie: en effet, une telle publicité ne fonnera plus un 
ensemble . un tout homogène. Les publications se feront- au .Il m1i

f1' 11r . dans les journaux, scion le bon plaisir des administrations 
communales, pendant, avauL ou après l'apposition des affiches. 
Cet te publication ne coïncidera qu'exceptionnellement avec l'affi
chage, elle ne complètera plus celui-ci, elle sera souvent inopérante 
puisq u 'elle pourra se faire b ien longtemps avan t ou après l' affi

chage. 
,, La faèil ité so11haitée par l\f. le Gouverneur sera la désorgani

sation du système de publicité vou lu par le législateur en vue d 'une 
pu blicité efficacr qu i, nous l ' avons vu , est d 'une impor tance capi
tale et d' in t érêt général, et cela pour que l'autorité provinciale et 
les demandeu rs r n concessio'n puissen t se désin téresser de l'?xécu
t ion des anêtés prescrivant, l' affichage et les insert ions: tandis 
qu'il est du devoir de la prem ière et de l 'in tér i>t des seconds d 'en 
surveiller l'exécutiou , comme l'exposen t et le démontrent les deux 

avis cit.és en tête de ce rapport . 
,, Tels son t les 1111ot,ifs qui, à uoLre avis, j ustifient le maintien 

intégral de l' art icle 26, al. 2 des lois coordonl!ées sur les Mines. " 

Adopte 

]!>s moti fs('( cnnr ]u$ÎOns <11 1 tlil rapport 
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Avis des 16 octobre.;20 novembre 1925 

Procédure en déchéance de concession. - Société civile pro· 
priétaire. - Mise en liquidation. - Cession de la conces
sion non prouvée. - Mandataire décédé. - Mandat non 
transmis aux héritiers. - Nécessité de rechercher les 
héritiers des sociétaires. 

Tau le 11ii11 e con('étlée doil avoir un propriétafre . 
ù'ne soc1"été propriétaire de concession le reste tant 

qu'elle n'a pas f ait ceij.r;ion el dès lors sa liquidation n'est 
pas ten ninée . · 

Si elle avait un ma ndataire q1û est décédé, les héritiers 
de celui-ci n'ont pas hérité du mandat . 

De sùnples renseig nements ne peuve nt suffire à prou-
ver la cession . 

Ce sont les héritiers des membres de la .<>ociété ( civile) 
propriétaire qu'il fmt t rerhercher pour la procédure en 
déchéance . 

LE C ONSEIL DE S MI NES, 

V11 la dépêche ministérielle du 15 septembre 1925 par 
laquelle le Ministre de l 'Industrie, du Travail et de ]a 
P réYoyance sociale demande au Conseil des Mines avis 
préalable sur la . question de savoir à qui ]a sommation 
doit être not.ifiée et é,·cntnellernent comment cette forma
lité doit êt,re accomplie en vue de la demande en 
déchéance de la concession de mine de plomb et pyrite de 
fer de Mazée ; 

Revn les av is du Conseil des J •r octobre 1887, 27 jan
vier et 9 mars 1888 et du 29 mai 1896 · 

' 
Vu les pièces du dossier ; 
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Bntendu le Conseiller honoraire· P . Duchaine en son 
rapport ; 

Con~idérant qn' il résulte des avis susvisés que la mine 
dl' ~l:t zrl' n é t ~ concédé<:> par arrfté royal du 4 décem
lt rl' 1818, qu1' IP 15 jui llet 1867 une demande d' ex. tension 
fut int rocl uitr par la Société de :.\Iines de 1' E11tre -Sa111,~re
et -.\f eu.<;e, que par arrf>té royàl du 30 janvier 1863 la con
ces~io n pri111 itiYc a été maintenue et l'extension accordée 
it la prédite société; 

Que cellr -ci, compo .. ée dC' dix per sonnes, a été consti-
1 u{·e pa r acte sous seing privé le 10 mai 1856 pour une 
llurre dr 1 :) ans ~o t t s forme de société civile ; 

Qu 'elle a ~té mise en liquidat ion entre 1863 et 1883; 
QuC' les rcden1nces ont été payée::; jusqu'en 1883 au 

moyen de fonds envoyés par le liquidateur à un tie~·s, 
M. Leroy ; 

Que depuis 1884, les propriétaires réels de la conces
.-ion ne sont p lus connus et que toutes les démarches faites 
n ce jour par l ' Administration des Mines pour les retrou
,.N ont ét.é m ines ; 

('u 11 ~icll•rnn t que toul r 111 inl' concédée doiL a\·oir un pro
priNain', l'l ni la loi nt la jurisprudence n 'autorisaient 

.l" alMndon ,·; tlonlaire, la renonciation 0 11 le délaissement 
de la conce::;sion ; 

ALlendu que la 3oci6t,é des Mines d'E1ü re-Sambre-et
"\l l' llSe n'a pas fa it cess ion de son droi t de propriétaire à 
autrn i dcpui. le ;JO jam·icr 1863; 

Qu'elle c~t clone encorr propr iétaire actuellement ; 
Con~ idéra n t qu' il résul Lr drs av is dn Conseil des Mines 

c it l'·~ plu ::: linuL, que Li, Soci.été a}t~ mise en l~q uidation 
vnlrC' l 8fü3 l 'i J s~:-; : qu un ::;1cur h.1ssmg a rempli les fonc
. :'; de liquidate ur ; qu 'il est décédé en Allemagne en 

Lion. . . l . ' t t . . , l R . , , 
1889; que la ltqu1c <il ton n _es pas e1 mmee, a >-; OCicte 

' danL encore la concess10n; possc 
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l 'on1; idérant qt1f' I' Admini:..:trntion r1ef: l\lincs a. enlrepris 
d t':-: recherches arducs pour r eLrOtl\'er les hérit.iers du cfü 
Kis:..:ing et en a retrom·é en Allemagne, 

Con:..:idéranL q11 ' 11ne lettre de l'Tngénieur-Directeur du 
(i" arrondis:..:c'ment des mines du ~5 aofat 1925 déclare 
qu' il exi sLl' un rapport de l' Jngénicur Q11oilin , du fi août 
18(12 , clans lequel il est dit qu 'en 18!)2 la mine a passé 
a11x 111ains de Kissin,g & 0 10

; 

(~ 11r Jl l. l ' Arncat Q11 ilrnann (l p Na\·entltem, liquidateur 
dr la s11 ccl·'ssion Kissing, affirn1e, clans 1111c lr lln· acl r"s~év 
<>n 1R91 i1 1' Admini. t rat ion des :\J i.1cs, que Kissing étail 
propriétaire de la concession; 

(~ u' en tout é-tat dr cause, c ' est Kissing qui adre::-:sait , 
j11 ~qn ' t' 11 l.. 83. i1 1111 sit' llr Leroy, lri:: fonds nécessaires au 
pa.vr nlC'nt c1C':..: red<· \·ance:..: annuelle"; 

Considérant lo11tefo i,_ q11 r le pay<· n1ent régulier des 
recknrnccs n' implique pas la qualité de propriétaire 
quand il ef:l fait · par le licp1idateur clr la socir té conces
:-:1onnu11·e; 

Q11<', d 'a11lre pari , le:-: <l r 11 x prl'rniers documents n'on t 
pas 1111 cùractt>n' cl'a11tltenticité sufn::;ant pour constituer 
1111 <' pr<'ll\°C' rl11 <1 1 ~oit dr proprié>ir ch11s I<' chef de Kissing ; 

Q11t' Kissing n ' a pu dc' \·cn ir concessionnaire de ]a mine 
q Ill' pn r un act<.' dP Cf'f;sion don L i 1 n 'cxistr aucune trace 
<·I qu 'a11ct1n ar rl>t é n 'a a11to r i:..:(• 011 par succession; 

Q11 ' iri 11011 plus aucun dor11111 enl ne permel d'établir la 
r{•;tlit(• d<' cettt• succrs::;ion ; 

( 'on:..:icl(·ranl . q11 'i l ltl' rrsullr donc d'm1cun document 
ofïiril'I qtll' IP liq11iclalL' 1tr Kis:ing il\·a it 111tt' aut re qualité 
qtll' rt' llc' dl' liquidateur; que, hi r n au contraire, il résulte 
<k l'a n·f>t(· royal du BO jam·ic•r 1863 que la concession de 
~ l azé>r a été cnnfi rrnée i1 11nc' société civile fondée le 
1 () 111 ai 1 f'!J() pur <lCLl' sous :-;e ing pri vé, acte dont copie 
se• trn1 1\'C' (l,11 doss ier pr6scnt6 an Conseil en. 1897 ; 
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Qut' Il' 2:1 jui ll c>t 1, :1 7 une demande d'extension et ds 
1w1 intcnue a ét(• fai te par la mêm~. ociété civile, demande 
accueillie par arrêté ro:val du 30 janYier 1863 ; 

Q11e le sieur Kissing ne fig ure pas parmi les membres 
cl <' ce tt e société; 

Considérant que dans ces condi t ions on ne peut affir
mer qur lt' sieur Kissing ait été associé ou co-propriêtaire 
<I <· la concession ; 

Q11 r son mandat rlc• licp1idnLC'm a pri s fi n par son décès 
c· I que' cPt tr qual ité n'a pu être' t.ransmise à ses héritiers ; 
qu ï l fa ut donc conclure qur seul::; ]es héri tiers des signa
la ire::: de l'acte d<:> Société civile du 10 mai 1856 sont 
actur llr ment les concessionnaires de la Mine de Mazée; 

(" est-11-cl ire lrs successeurs de : 
EuQÈ'n<' Hiclte, 1-frnri Oli \·iN, Hector Riche, Arthur 

Yléminckx , .:\.11,g . Hiche-Hesliau, Antoine Her togs, Joseph 
Hertog~ . Joseph Lefèb,·~·e , Âlber t Picard, Frédéric 

YV~rnan ts; 
Qu'il apparti ent h I' Administration il e rechercher les 

l' ('prrRen tant.R actnl'ls drs ro11crssionnaires; 
Q11 'rl.lr a co rnmc11cé ce rtaines recherches gui lu! ont 

rt'·n'• lé Cf ll l' .\ L I' .'\. rocat Fprnancl Vleminckx , 119, rue de 
~(;t ssit r l , i't Brux<'lk:..:, étail Ir fi ls élr Arthur Vleminckx , 
1• 1111 clr:..: fo ndateur dr la sociétr; qu'elle a promis de se 
llH'( lrP <·n rapport an'c l11i c•n Reptemhre 1925 ; 

Que, cl'nttlre part , les lié ri tiers de feu M" AJbert Picard 
,.;ont :-:es pet its-t•nfonts : les deux fill~s de f~ue Mm• Jules 
13o:..:rnans , plact' c111 Champ dr :\fars, a Ixelles, et M. :Mei-

l. t rue cl t'S (.' liarnp,.; El.vst'es, ~1 Ixelles; 
,U1 ' . . ] . .:i 1 l" QuL' de 11011vt' lle,.; in,·~s t 1gat1ons 111 uD1meront a .'ste 

1
, t cle. w:1nts-clro1t nctnels rlL's autres concess10n-

co1np C' <.' s '· . . . 
. 1 ur n·ll ionn ltLé rt lp11 r dom1ctle; 

rntirr,.:: . e · · , " 
:a', .. nL <iuc C<' 11 L'. L q 11 a CP moment que pourra, C'on:-.1 ( l 11 . . . c. . a 1 . 

• ~, . · ié Ir 111 ocle dr s1g11111 cat10n e a mise en d rr c1eLe1 m 11 . 

demeure; 
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Est d 'avis : 

1° qu'en l 'absence de tout document officiel établissant 
dans le chef de Kissing un droit de propriété de la conces
sion de Mazée, il y a lieu de considérer comme proprié
Laires légaux les ayants-droit des constituants de la 
Société civile des Mines d'Entre-3ambre-et-Meuse dénom
més ci-dessus; 

2° qu ' il y a lieu de procéder a ux devoirs nécessaires 
pour déter miner ceux-ci d 'une facon complète divers 
d' 'I ' entre eux étant connus· 

' 
3° que ce n 'est qu'au moment où leurs nom et domicile 

~e ront connus avec certitude qu'il y aLLra à déterminer les 
modes de signification à employer . 

Avis du 11 décembre 1925 

Demande en concession. - Formalités de publicité.- Inser
tions trop rapprochées. - Nullité. 

Certificats communaux. - Publication hebdomadaire. -
1 nsert ions complètes antérieures. 

I. L'instruction est ù-régulière lorsqu'il ne s'est pas 
é~oulé 30 i?ur~ enlre les deux insertions, même s'il s'~git 
cl 1rne publication hebdomadaire. 
. illai_s il n'~ a a~cune irrégularité à ce que les deux 
insertwns soient.distantes de plus de 30 jours, pourvu que 
les deux ayent lzeu pendant la durée de l'affichage. 

lI. 1l près que deux insertions complètes ont eu lieu il 
serait ùwdmi.ssible que l' Administration communale c~r
l ifie l'absence de tqut journal capable de faire les 
insertions. 

' 
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L1~ Cox.·1-:1r, DES .HJ ~Es, 

\·11 la dépêche mini i'tér iclle clu 16 novembre 1925 ; 

Vu la lettre clu 3 110\.t'mbrc Hl:26 adressée ::ut Gouver
neur du Hainaut par la Société Ko11\·elle des Charbonna
ges du Lem nt de ~Io n s; 

\' 11 la let.Lrc du 9 no,·embrc 1()2!) du Gouvernem· du 
Ua i11aut a u Ministre de l'TnclusLrie, du Travail et de la 
P rérnyancc :ociale; 

Vu les Jois min ières coordonnées; 

fü:•v 11 >;o n avi >; du 2 ocLobrc l ü ~5 et nt la dépêche minis
térielle du 3 décf'mhrc 1926 a\·ec ses annexes; 

Entf'ndu ~t la séance de ce jo11 r le P résident en son rap
por t' ainsi conçu : 

RAPPORT. 

" Par une dépêche du 16 novembre 1925, M . Je Ministre de 
!'Industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale consulte à nou
veau le Conseil au sujet de l'instruction faite sur la demande en 
extension de concession houillère qui a été formée par la Société 
Nouvelle des Charbonnages du Levant de Mons 

,, Une première fois, M. le l\[inistre avait exposé a~ Conseil. que 
la première des insertions dans la publication J,e Grinton de Soi-
gnies était incomplète, ne contenai t pas copie de la demande en 
concession, qu 'elle avait d ' ailleurs eu lieu le 3 mai 1925, tandis 
que dans certaines comm~mes ~es affiche~ n ' avai_èn t été apposées 
que le 4 mai. L a s~conde 111 sert10~, celle-ci complete, avait eu lieu 
le 31 mai. Il y avait donc encore msuffisance d mtervalle. 

» Sur cet exposé, le Conseil a répondu par avis du 2 octobre der
nier que l' instruction n~ pouva.it être ten~e po

1

ur régulière,_ avis 
d ' ailleurs purement officieux pm~que le do_ssier n acc?mpagna1t pas 
la dépêche ministériell e - ce qm est aussi le cas aujourd 'hui. 

L Velle dépêche est accompagnée d'un~ lettre du Gouver -
» a nou .. 

d R ·naut datée du 9 courant, transmettant au M1mstre 
neu r u ai • 

t t tion lui adre~sée le 3 courant par la demanderesse en 
une pro es a 

concession. 
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,, Celle-ci fait valoir qu'outre les deux insertions: celle du 3 mai 
rl celle du 31 mai , dont la seconde seul e est complète, il avait été 
fa it.. le 28 juin 1925. une nouvelle insertion com plète dans le 
( 'r111lo// rit' So iynÎI'-<. 

,, La dépêche de i\f. le l\I inistre au Conseil note que le dossier 
transmis au Département ne contenait aucun exemplaire de ce 
numéro du 28 juin 1925. Notous à notre tom la gravité que pour
rai t avoi r clans certaines circonstances une pareille lacune, notam
ment si le dossier incomplet avait été t ransmis1a11 Conseil pour avis 
officiel. 

» Toutefois. dans l'espèce actnolle, si cette insertion a. réellement 
eu lieu le 28 juin , elle u ' a pu r égulari srr 1 ' inst1 nction , car il u 'y a 
pas eu trente jours eulre Io 31 mai. dale de l'insert ion précédente, 
et Io 28 juin. Cela peut paraître rigo11reux , mais, si on se contente 
de 28 ou 29 jours d ' intervalle alors que la loi on exige 30. où s'ar
rêtera-t-on 1 Sera-ce à 28, à 25, à, 20, elc 1 Et la loi commiue la 
nullité. . 

,, La réclamante objecte - et i\f. le Gouverneur l' appuie -
que le ('a11lo11 rlr Soi_qnir«. étant hebdomadaire seulement. ne 
pouvait faire les deux insertions à 30 jours d'intervalle, mais seu
lemênt à 28 ou à 35 jours. Où donc prennent-ils que deux inser
t ions à 35 jours d' in tervalle ue satisferaient pa~ à la loi si tou tes 
cieux avaien t lieu penclaut la clnrée cJp, l'affichage 1 11 faut 30 jours, 
sans doute; mais C)Uand il y en a 35, 11 fortiori y eua-t-il 30. 
30 6tant compris dans 35' ; au 1mnt r aire, 30 n 'est pas compris dans 
29 ou moi ns. 11 n 'y en a pas r 11 30 et l'iustruction reste dès lors 
i rrégn 1 ière . 

,, La réclamante et M. le Gouver 11e111· sembleni bien s'at tendre à 
eet le solu tion, ra r la réclamante fait valoir que l 'on n'aurait pas 
dû faire d ' insertion dans cette publicaLion q11i n 'est pas journa
lière, et M. le Gouverneur s' offre à procurer des certificats de 
l ' Admiuislration communale de Soignies attestant qu' il n'existe 
pas de journal en cette ville. 

,, Nous n ' avons pas la préteution de déte rmi11e1· dès à présen t à 
quelle C?nclusicln le Consei l abo11 t ira lorsq11e, mie en possession du 
dossier , il sera appelé à déterminer par un avis offic iel , sur rap
port de l 'Tugénieur des Mines et après avis de la Députation per
ma.ne11 te, si l ' instruct;ion est régulière ou nou . Toutefois, nous 
n' oserions co11seiller de se fier 11. l'uxpéclienL p1opos6, au risqlle de 
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la perte de temps q11r ca11srrait 11nf' annulation de l ' instruction se 
produisant plus tard. q11and le Consei l sera saisi du dossier et 
in vité à émett re avis s111· le fond. En effet. les choses ne sont plus 
entières : comment sera-t- il encore possible au Conseil d ·admettre 
qu ' il n 'existe pas à Soig nies de journal capable de faire les inser
t ions, alors quo le f '((11/o11 tir SoÎ!fllÎCs a déjà fait à deux reprises 
une insert.ion complète î Tl faudrait CJll ' il eû t d isparu ou que son 
format se fût rédui t. ,, 

Bruxelles, le 24 novembre 1925. 
LÉON JOLY. 

f)pp11is la rédact ion de ce rapport, !'Administration des l\fines 
a reçu et transmis a11 Conseil le numéro du 28 juin contenant 
l' insertion . Comme il est r xposé ci-dessus. cela ne rend pas l ' in
struction régulière. 

L e 4 décembre 1925. 
L. J. 

Ef;t d' aYis : 

Qu(' ('(' rapport rrpontl ;Utx qnef;lions posées. 

Avis du 11 décembre 1925 

Déclaration d'utilité publique. - Transport aérien. - Plan 
de la concession non produit. - Traversée de routes et 
chemins. - Rapport du service provincial non produit. 
Conditions de sécurité non produites. 

Enquête de commodo et inc~mmodo. - Durée. - Calcul. 
Jour.s francs. - 1 rrégular1té. 

J. .1 ulle rle1111111dr1 de. :léclc'.r~tio n d'utili_té . puhlique 
, / .11ort tfrie11 r/0 1/ etre y>ml trn plan mJiqiumt les 

" llJI /"(/Jl.~ L • •, 

. . . 1 Io to 111·ess1011 el le:; 8/e,rye:-; . - Le rapport dit 
In 11 i tes < e . . I I . .. . l . , 'l , 

. f .J 11i'n ue 111·01·111 r 1<1 < 0 1/ etre proc uit s l y a a 
scrr 1r e er ' ·1 . ' "' • . I . ro ules(' / .~e11 /1 ('rs. - ·"t le Conseil co11111utrirtl 
/ff/l" f l" ·'-'e l ' (' .~ é . , l d . fi , l co 11 dilions rle s c 11ri~e, eur texte oit git-
0 iiropose r'.es 
,.('. ,. mi d0Ks1er. 
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TT. J,e délai de 1.5 jours pre. cril pom· la durée cle l' en-
quête préalable èL la déclaration d'utilité publique doit être 
cal c 11 lé en jour.s francs . 

LE CONSEIL DES MTN.Ei'i, 

V11 la c1épêchr mini. lérielle cl 11 l G noYembre 1925 sou
n1rflant h l'avis du Conse il la clcmande introduite le 
17 octobre 1924 par la 8ociétr Anonyme des Cl1arbon -
nr1ge.ci dit Pays de Liér1e, en vur clr vo ir déclarer d'utilité 
publique, l'établissement d' un chemin <le fer aérien des
tiné à relier le siégr Hena aux 1hrir.<1, aux ateliern de 
triage et larnge des charbons situés en la même commune · 

' 
V 11 la requête à laquelle sont joints : a) un extrait du 

phtn cadastral, h l'échellr de 1/2500, des communes des 
Awirs et d'Engis, en quarlruple exemplaire, dûment visé 
rt cr rti fié par les autorités compétentes: b) nn plan de 
ers mtimrs trrriLoires 11 l'échelle de l / J 0000, r<:>nseignant 
lc·s numéros cl <:>s parcrlles ainsi ci 11r lr ur!'I propriétaires, 
égale11wnt en quadruple expédition ; 

Yu lrs deux extraits dPs 21) décembre 1024 et 8 !'lep
!rrnhre 1020, rle la matrice carlastrale des commune·s : 
d l'S Awirs, Engis. et Ohokirr , cer tifi és conformes; ainsi 
que l r . :a~ lean rectifi catifs annexé> h la lettre aclrrsséc par 
la 8oc1ctc' Anonyme clC'. Charbonnages cln Pays de Liégc 
le 24 déc<:·mhre 1924., à ln DépuLation pr rrnancnte de la 
Pro,·ince de Liége; 

_ \ ~ 11 la_ lrttre du Goun~rn<:>ur de la Province de Liége, du 
1-> pnner 1925, mandant au Commissaire de l'arronclis
:-<rment de LiC:ge de \"Pi ller ~ ce gnr, rbns les communes 
inté ressées, so it ouverte l'enquête préalabfe à la déclara
tion d 'utilité publique, prescrite par la loi du 27 mai 1870 · 

' Vu le procès-verbal dt8nquête de « Commodo et Incom-
modo » ouverte aux Awirs du 2 au 18 février 1925, et 
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le certificat de cette administration communale en date 
du :20 février 1925; 

Vu les réclamations introduites pour Giltay Honoré, 
Jean Géradon-Moulin, Viatour J oseph, les enfants 
Damery, Maurice P reud ' homme, Uollard Noel, la Société 
Anonyme John Cockerill, la Yeuve Collin et. l'Adminis
trnLion communale des Awirs; 

Vu Je procès-verha 1 d 'cng 11ête de commodo et incom
modo oll\·er te à Engis du 7 au 22 av ril 1925, et le certi
ficat de cette Admini. tration communale en· date du 
22 a\Til 1925; 

\' u l'apostille dn Commissaire d'arrondissement, du 
24 au il 1925, prescrivant à la commune d'Engis de pro
céder h une nouvelle enquête : la Société .Anonyme des 
Charbonnages du Pays de Liége signalant. que des omis
sions :e sonL prodn i!es dans la. remise des avertissements 
<l ll X personnes dont les propriétés doivent· être traversées 
par Je chemin de fer aé rien projeté; . 

Vu le procès-ver bal de cette nouvelle enquête ouverte 
à Enais du 4 au 18 mai 1925, et le certificat délivré le 

b . ' 

18 mai J 925; 
Vu en copie les pièces établissant les accords intervenus 

nrec : les époux LongneYi llc, Maurice Preud'homme et 
la 'i' euve Collin ; 

Vu le rapport fait le 30 octobre 1925 par l'Ingénieur 
en ch ef-Dir~ctcur du 7° arrond issement des mines, et 
] 'avi~ émis Je 9 novembre 1925 par Ja Députation perma-

nente de Liége; 
Vu Jes lois minières coordonnées, notamment l' arti-

cle 113 ; . Ch . 
E t ndu l'e Conseiller rapporteur, evaher de Don-

n e . , 1 , d . 
en ses explicat10ns a a seance e ce JOur; 

nea, . à l' . d c . ·d, . nt que contrairement avis u onse1l, du 
Cons1 e1a ' ~ , . 

b ·e 1922 ( Annales des Mines, 1925, t. XXVI, 
30 novem i 
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] '' linël.Î::;un , p . 229) , portanL que : « LouLe <lernande 
<l'occupaLion ou de déclaration d' utili té publique den ai l 
f·l n · accompagnée d' un plu11 des li111iles des conce ·sions 
111" ec indieation des .c;iéges, fauLe duquel le Conseil ne sau
rai t se rendre compte de ,·isu de la siLuaLion dans son 
l' ll. ·cm ble » ; un tel plan n 'a poi n L été joinL h la demande 
(Corn p. a\·is du 2 octobre J 903, .fur . IX, p. 295, et circ. 
rnini sLér ielle du l°' octobre 18!)7, Annales des Mines, 
p. 1017) ; 

Uonsidé11ant qu'au do:=;sier ne ligurent poin t non plus 
l'ai• i8 qui a df1 être donné par le service lechnirzue prov in-
cial, ni les m.esiires prei:;crites pour la trnver.sée des sen
tiers, chemins el route prc)\· incia lc par le chemin de fer 
aér ien ; notammenL les condit ions insér0es clan::; la délibé
ra tion rlu Uon. eil communal des Awin , en date du 
10 févr ier 1925, mentionnée dans le rappurL de ~l. l' Ingé
niPm en chef-Directeur, p . l 1, ni celles que pourrait 
arn ir imposées 1' AdministraLion conimunale d'Engis 
(même rapport, p. 11) (av is du Uonsei l du ll mai 1917, 
.fur. XI , p. :632, n° 11); 

Considér a.n t que les enquêtes de comuwdo et incom-
inodo ouvertes par l' Ad mini.stralion communale d' Engis 
11 'onL point en la durée prescrüc h µeine <le nullité, par 
les mt iclcs 0, 4- et 5 de la loi du û mai l Sï O : le délai se 
comptant par jour, il fauL quinze jours fra ncs (Ci rc. du 
.Jlini -Lrc de l'ln Lér iem <lu !l juin 18ï0 . - Pandectes 
13elges : Y0 Expropriation d ' utilité publique (formalités), 
co l. 100, n° 100, et col. 107, n° 126. - Co urs de Droit 
uclm inistralif, par Aug. Bontemps, par Lie spéciale, de 
l'expropri ation pour cause d' utilité publique, 1887, 
p. 8-1) ; d 'ailleurs il en étai l dé-jà aim:; i sous la loi du 
8 man; 1810 (Delalleau, Traité de l' Exp1 opriation, 1835, 
p. 11,8, n° 398)' le délai de huitaine, prescrü par l'arti
cle li pom le dépôt des plans h la cornnnme, était franc, 
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il comprenait huiL jours entiers et, le jour de l'avertisse
ment ne deva it pili' être compris, non plus que ce_lui où le 
clt•h1Î t' xpire, au moins anrnl minuit (Del i\larmol, Traité 
de /"l!J:rpropriatiou, l St"i , t. 1, p. 175, n° 148) ; le u dies 
a quo » ne compte donc pas, eL il faut que le cc dies ad 
q11 cm » soit accompli ; 

Est d 'avis : 

Que dans l'occurrence il y a lieu de sm seoir à l' examen 
de celle demande jm;qu'à ce que le dossier ait été com
plPté et la procédure régularisée. 

................................................ _ 11.....~~~~------......... --··----


